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Dossier technique  
n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR OISE5508 

 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet.  
 

Etage 3, Lot numéro Appt 51 

 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 5 Rue la Rochefoucauld 
Commune : ..................... 60180 NOGENT SUR OISE 
 Section cadastrale BN, Parcelle(s) n° 461 
Désignation et situat ion du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage 3, Lot numéro Appt 51   

 
Périmètre de repérage : ... Ensemble des parties pr ivatives 
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 

contenant de l'amiante. 

 Électr icité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des  Risques et 
Pollutions  

L'Etat des Risques délivré par PAC-ECOBAT en date du 19/09/2025 fait 
apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un 
arrêté préfectoral en date du 04/12/2023 en matière d'obligation 
d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et 
Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal 
d'Information, le BIEN n'est concerné par aucun risque réglementé. 
 
Le bien se situe dans une zone d'exposit ion faible du phénomène de retrait - 
gonflement des sols argileux. 
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

 
DPE    

Estimation  des coûts annuels : entre 1 060 € et 1 500 € par an 
Prix moyens des énergies indexés sur les années 2021, 2022, 2023 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2560E2970081J 

 
Mesurage  

Superficie Loi Carrez totale : 66,07 m² 
Superficie habitable totale : 66,07 m² 
Surface au sol totale : 66,07 m² 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes  A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
 

Date du repérage : 

160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508 
17/09/2025 

 

Références réglementaires et normatives  

Textes réglementaires Art icles L . 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matér iaux et produits contenant de  
l’amiante dans les immeubles bâtis  

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 5 Rue la Rochefoucauld 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Etage 3, Lot numéro Appt 51 
Code postal, ville :  . 60180 NOGENT SUR OISE 
 Section cadastrale BN, Parcelle(s) n° 461 

Périmètre de repérage :  ............................ Ensemble des parties pr ivatives 
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ............................ Appartement 
 ............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  
 ............................ 1976 

 

Le propriétaire et le donneur d’ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... Mme
Adresse : .............. 5 Rue la Rochefoucauld 
 60180 NOGENT SUR OISE 

Le donneur d’ordre Nom et prénom :.... SA COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS 
Adresse : .............. 59 Avenue Mendes France 
 75013 PARIS 13 

 

Le(s) signataire(s)  

 NOM Prénom Fonction Organisme certificat ion Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant part icipé 
au repérage 

------------------------ 
Personne(s) 
si gnataire(s) autorisant 
la  di ffusion du rapport 

Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 1 
place Zaha Hadid 92400 

COURBEVOIE 

Obtention : 27/07/2022 
Échéance : 26/07/2029  

N° de certification : 13204029 

Raison sociale de l 'entrepri se : PAC-ECOBAT (Numéro SIRET : 53933910100039) 
Adresse : 1 Ter chemin des Carrières, 60250 Balagny-sur-Thérain 
Dés ignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ  
Numéro de police et date de validité : 808 108 809 - 30/09/2025 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 19/09/2025, remis au propriétaire  le 19/09/2025 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport  avec l es annexes comprises,  est constitué de 15 pages   
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour  le repérage des matériaux ou produits  
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1.  Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré :  
 
- des matériaux et  produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur :  

Pa nneaux (fibres-ciment) (3ème étage - Séjour-Salon) pour lequel  il est recommandé de réaliser une 
év aluation périodique.* 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe  de ce rapport, il est 

rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de co mposants qui n’ont pu  être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l’absence d’amiante :  

Locali sation  Parties du local Raison 
3ème étage - Ent rée, 3ème étage - Buanderie, 
3ème étage - Dégageme nt, 3ème étage - Wc,  3ème 
étage - Sal le de bain, 3ème étage - Chambre 1, 
3ème étage - Cha mbre 2, 3ème ét age - Séjour-
Salon, 3ème étage - Cuis ine, 3ème étage - Cellier 

Toutes 

Les zones derrière  les dou blages , 
meubles, les moquettes collée s,  de s mur s, 
sols , lambris et plafonds s ituées  n' ont pa s 
été visitées par défaut d'accès  

3ème étage - Ent rée, 3ème étage - Buanderie, 
3ème étage - Dégageme nt, 3ème étage - Wc,  3ème 
étage - Sal le de bain, 3ème étage - Chambre 1, 
3ème étage - Cha mbre 2, 3ème ét age - Séjour-

Toutes 
Les zones situ ées derrière les isola nt s des 
murs, planchers, combles, plafonds… n 'ont  
pas été visitées par défaut d'accès 
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Locali sation  Parties du local Raison 
Salon, 3ème étage - Cuis ine, 3ème étage - Cellier 

  

 
 
 
 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................ ................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la  mission  

Dans le cadre de la vente de l ’immeuble bâti, ou de la par tie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur.  
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l ’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
par tie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»  
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334 -13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couver ture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 
«Le repérage a pour objectif d ’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission  réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par 
l ’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se l imite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l 'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du t ex te de l’Annexe 13.9  

AVOVENTES



Constat de repérage Amiante  n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508   

 

PAC-ECOBA T | 1 Ter chemin des Carr ières 60250 Bal agny-sur-Thérain  | Tél. : 06.83.36.96.16 - 03.7 4.11.46 .43 - E-mail : 
contact@immodiagasap.fr  

N°SIREN : 539339101 |  Com pagnie d'assurance :  ALLIANZ n° 808 108 809 
4/15 

Rapport du :  
19/0 9/2025 

 

Important : Le programme de repérage de la missi on de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :  

Co mposa nt de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Descri ption) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visi tées 

3ème étage - Ent rée,  
3ème étage - Buanderie,  
3ème étage - Dégagement,  
3ème étage - Wc,  
3ème étage - Salle de bain,  

3ème étage - Chambre 1,  
3ème étage - Chambre 2,  
3ème étage - Séjour-Salon,  
3ème étage - Cuisine,  
3ème étage - Cellier 

 

Localisation  Description  
Néant - 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 
 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Doc uments demandés Doc uments remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà  réalisés - 
Documents dé crivant les ouv rages,  produits, mat ér iaux  et  pro tect ions 
physiques  mises en place - 

Eléments d'i nf ormation nécessair es à  l'accès aux pa rties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 09/09/2025 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/09/2025  
Heure d’arrivée : 17 h 00  
Durée du repérage : 02 h 35 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions , suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017 .  

Observations Oui  Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant inte rvention sur site - - X 
Vide sanitaire access ible   X 
Combles ou to iture access ibles  et v isitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a é té réal isé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matér iaux ou produits co ntenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires ( fiche de cotation) 
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Matér iaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justi fication) Etat de conservation** et préc onisat ions* 

3ème étage - Séjour-Salon 
Identifiant : M001  
Description: Panneaux (fibres-ciment) 
Liste selon annexe.13 -9 du CSP: B 

Présence 
d'amiant e 

 (sur  jugement 
de l 'opérateur ) 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisa tion : Il  est re commandé de réaliser une  évaluati on 

périodique. 
* Un d étail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis  en annexe 7.4 de ce présent rappor t 

** dét ail s f ournis en annexe 7.3 de ce présent rapport  

 
 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant  - 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 
Néant  - 

 
6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établ i par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE 
 

Fai t à NOGENT SUR OISE, le 17/09/2025 

Par :

 
  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 160925/LLB NOGENT SUR OISE5508 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des f ibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L ’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).   

L’identification des matériaux et produits contenant de l ’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définit ion et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble.  
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un p réalab le essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante.  

Il c onvient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégrada tion. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de f ai re appel aux professionnels qualifiés,  notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mai rie ou de votre préfecture. Pour connaî tre les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante  

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité 
 

7.6  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : PAC-ECOBAT,  auteur :
Dossier n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR OISE5508 du 17/09/2025 

 Adresse du bien : 5 Rue la Rochefoucauld  (Appt 51) 60180 NOGENT SUR OISE 
Légende 

AVOVENTES
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Nom du propriétaire : 
Mme
Adresse du bien :  

5 Rue la Rochefoucauld 
60180 

NOGENT SUR OISE 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant e t prélève ment  Locali sation  Co mposa nt de la construction  Parties du 
comp osant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante  

Grilles d’évaluat ion de l’état de conservat ion des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen  Faible 

1° Il n'existe pas de système spécif ique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux pl afond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'e xtérieur su sceptib le(s) de 
créer des situations à forts couran ts d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilat ion par 
insufflat ion d'air dans le local et 

1° Il existe un système de ventil ation par 
i nsufflati on d'ai r dans le local et 
l 'orientation du j et est telle  que celui-c i 
n'af fecte pas  direct ement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de vent ilation avec 
r eprise(s) d'air au niveau du faux plafon d 
(système d e ventilatio n à double  fl ux). 

1° Il n'exis te ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifi que dans la pièce ou la z one 
évaluée, 
ou 
2° I l e xis te dans la pièce ou la z one évaluée, 
un s ys tème de ve ntilation par ex tract ion dont 
la  reprise d'air est éloignée du faux plafond 
conten an t de l'am iante. 

AVOVENTES

AVOVENTES



Constat de repérage Amiante  n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508   

 

PAC-ECOBA T | 1 Ter chemin des Carr ières 60250 Bal agny-sur-Thérain  | Tél. : 06.83.36.96.16 - 03.7 4.11.46 .43 - E-mail : 
contact@immodiagasap.fr  

N°SIREN : 539339101 |  Com pagnie d'assurance :  ALLIANZ n° 808 108 809 
9/15 

Rapport du :  
19/0 9/2025 

 

l'orientation du jet d'air est telle que celui-c i 
affecte directement le faux  plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen  Faible 
L'exposition du produit  aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des v ibrations, ou 
rend possible  les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industrie l, gymnase, discothèque...). 

L'expo sit ion du p roduit aux chocs et 
vibrati ons sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux pl afon d 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très  fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'ex po sit ion du produit aux chocs  et v ibrati on s 
sera considérée comme faible dans les 
si tuati ons où l e faux plafond contena nt  de 
l'amiante n'est  pas exposé aux do mmages 
méc an iques, n'est pas susceptible  d'être 
dégr adé par les  o ccupants ou se trouve  d ans 
un local  utilisé à des act ivi tés  ter tiaires 
pass ives.  

Grilles d’évaluat ion de l’état de conservat ion des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR OISE5508  
  Date de l'évaluation : 17/09/2025  

  Bâtiment / local ou zone homogène : 3ème étage - Séjour -Salon 
  Ident ifi ant Matériau : M001 

  Matériau : Panneaux (fibres-ciment) 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une é valuation périodique.  

 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des n iveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.  

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation  

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation  ou 
d’extension rapide de la dégradation  

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’envi ronnement du matériau contenant de 
l ’amiante présente un risque pouv an t 
entrai ner à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matér iau . 

L’environnement du matéria u contenan t de 
l’ amiante p résente un risque impor tan t pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du  mat ér iau . 

 
Légende : EP = évaluation périodi que ; AC1 = action corrective de premier  niveau ;  AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégrada tion lié à l’environnement du matériau ou produ it prend en compte :  

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ;  
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’e lle  est exceptionnelle/faible ou quoti dienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte c ertains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits e t matér iaux, comme la fr éque nce 
d’occupation du local, la présence d’ an imaux nuisibles,  l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des  équ ipem ents, etc… 

 

AVOVENTES

AVOVENTES
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7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019)  
Si  le  donneur d'ordre n'est pas le propr iétaire de l 'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une c opie du 
ra ppor t établi par l'opérateur de r epérage. 

En cas  de mission de repérage por tant sur une part ie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitat ion, son propriétaire  met à jour le 
conten u du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP ) p ré vu au I de l'article R. 1334-29-4 du c ode de la santé publique ,  en  y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante a vant travaux. Il t ient à disposit ion  et communique ce DAPP, ainsi complé té, 
se lon les modalités prévues au II de l' article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En c as de mission de repérage po rtant sur les parties communes  d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble non ut ilisé à 
fin d'habitation,  son propriétair e met à jour le contenu du « dossier techni que amiante » (DTA) prévu au I de l'a rt icle R. 1334-29-5 du code de 
la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulat ive, en y  intégrant les données issues du  rapp ort ou du pré -rapport de repérage amiante 
avant travaux. Il tient à disposition et commun ique ce DTA, ainsi complété, selon les modali tés prévues au II  de l'article R.  1334-29-5 du code 
de la  santé publique. 

En cas  de mission de repérage por tant sur tout ou part ie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propri étair e 
conserve le rapport ou le pré-ra ppor t r estituant les condit ions de  réalisa tion et le s conclusions de cette recher che d'amiante avant travaux . I l 
communique ce rapport ou ce pré-ra ppor t, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appel ée à effectuer des travaux dans 
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l' inspection du travail ment ionnés à l'article L. 8211-1 du  code du travail,  aux agen ts du 
service de prévention des organismes de sécurité soci ale et , en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 453 4-1 du code du travail, de 
l'organisme professionnel de prévention du bâtiment e t des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A  
 

Article R1334 -27 :  En f onction du résultat du diagnostic  obtenu à part ir de la gr ille  d'éval uation de l’arrêté du 12 décemb re 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’art icle R1334 -20 selon les modalités suivante s :  

Score 1 – L’év aluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et pr oduit s de la liste A contenant de l’ amiante e st effec tué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la  date de remise au propriétai re du rapport  de repérage ou  des résul tats de la dernière évaluation de 
l’état de conservation, ou à l 'occasion de toute modification substantielle de l 'ouvrage et de son usage. La pers onne ayant réalisé ce tte évaluation 
en remet les résultats au propri étair e contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’ empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définie s à  l’article R1334 -25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remi se au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluat ion de l’état de conservation. 
L’organisme qui réalise les  prélèvements d’ air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriéta ire  contre accusé de réception. 

Score 3  – Les tra vaux de confinement ou de retrait  de l'amiante sont mis en œuvre selon les moda lités prévues à l'article R. 1334-29.  

Article R1334-28 : Si le  niveau d'empoussi èremen t mesuré dans l’a ir en applicat ion de l’ art icle R1334 -27 e st inférieur ou égal à la valeu r de 
cinq fibres par lit re, le propriétaire f ait  procéder à l’évaluation pér iodique de l'état de conservat ion des mat ér iaux et produit s de la  l iste A 
conten ant de l’amiante prévue à l ’ar tic le R1334-20,  da ns un délai maximal de trois an s à compter de la date de remise des résul tats des mesu res 
d’empoussièrement ou à l'occas ion de toute modif ication substantie lle  de l'ou vrage ou de son usage. 

Si le  niveau d'empoussièrement me suré dans l’air en application de l’ article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fa it  
procéder à des travaux de confinemen t o u de retrait  de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article  R1334-29. 

Article R1334-29 :  Les travaux préc ités doivent  être achevés dans un délai de trent e-s ix mois à comp ter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport d e repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de  l’état de conservati on. 

Pendant  la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussi èrement inférieur à cinq fibre s par 
lit re.  Les mesures conservatoires ne doiv ent conduir e à aucune sollicitation des matériaux et produits  concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du dépar tement du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dan s un dé lai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis l e rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l ’état de 
conservation, des mesures conservatoire s mises en œuvres, et, dan s un déla i de douze mois, des t ravaux à réaliser et de l’échéancie r proposé. 

Article R.1334 -29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le pr opriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’arti cle R.1334-23,  avant toute restitution des locaux tra ités,  à un examen 
visuel de l’état des surfaces t rai tées.  Il fait également procéder, dans l es conditions définies à l’art icle R.1334-25, à une mesure du niveau 
d’empoussièrement dans l’air après dé mantèlement  du dispositif de confinem ent. Ce niveau doit  êt re inférieu r ou égal à cinq fi bre s par litre . 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produi ts de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation pério dique de l’é tat de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’arti cle R.1334-20,  dans un délai maximal de trois a ns à  compter de la date à laquelle  so nt remis les résultats du contr ôle  o u à l’occasion d e 
toute modification substantie lle  de l’ ouvrage ou de son usage.  

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matér iaux et produits de la  l iste B contenant de l’amiante sont effectués  à 
l’intérieur de bâtiment occupés  ou fré quentés, le  propriétaire fait procéder, avant toute rest itution des l ocaux tra ités, à l’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’a ir mentionnée au  premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  
 
1.  Réalisation d’une « évaluation pér iodique »,  lorsque le type d e matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la  nature et l’étendue des 

dégradations  qu’il  présente et l’évaluation du risque de dégradation ne  conduisent pas à conclure à  la  nécessité d’une action  de p ro tection 
immédia te sur le matériau ou produ it, consis tant à : 
a) Contrôler périodiquement que  l’état de dégradation des matéri aux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon  état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les  causes de dégradation  et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.  
 

2.  Réalisation d’une « action corrective  de premier niveau », lorsq ue  le type de matériau ou produit  co nc erné contenant de l’amiante, la  nature et 
l’étendue des dégradations et l’éva luation du risque de dégradation  c on duisent à concl ure à la nécess ité d ’une action de remise en état 
limitée au remplacement, au reco uv rement ou à l a protection des seul s éléments dégradés , consistan t à : 

AVOVENTES
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a) Rechercher l es causes de la dégradation et défini r les mesures correctives appropri ées pour les supprimer ; b) Procéder  à  la  mise e n œuvre 
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appr opriées afin de 
limiter le risque de dispers ion des  fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modificat ions apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres  matériaux et produits contenant de 
l’amiante r estant accessibles dans la même zone ; 
d)  Contrôle r périodiquement que les  autres matériaux et produits r estant accessibles ai nsi que, le cas é chéant, leur protecti on deme urent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé  l’obligation de fair e appel à une entreprise certifiée pour  le  re trait ou le confinement.  
 

3.  Réalisation d’une « action corre ctive de second niveau », qui concerne l’ensemble d ’une zone, d e telle sorte que le mat ériau  ou pro du it ne soit 
plus soumi s à aucune agression ni d égradation, consistant à : 
a) Prendre , tant que les mesures  mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises  en pl ace, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le  risque de dégradation et la  dispersion des f ibres d’amiante. Cela peut cons ister à adapter, voire condamner l’usage  
des locaux concernés afin d’évit er  toute exposition e t toute dég radation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Duran t les mesures conserva toi res, et afin de véri fie r que celles -ci  sont  adaptées, une mesur e d’e mpouss ièrement est réalisée, conformémen t 
aux dispositions du  code d e la santé publique ; 
b)  Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir le s mesures de protection ou de re trait les plus adaptées, pr enant en 
compte l’intégralité des matériaux e t produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l ’analyse de ri sque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  l es autres  matériaux  et produits  re stant  accessibles,   a insi  que  leur protection , demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations p ar ticuli ères rencontrées lors de l’évaluation de l’é tat d e conservation, des  compl éments et précisi ons à ces 
re commandations sont susceptibles d’être apportées. 
 
 
 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 
 
L’i de ntification des matériaux et produits contenant de l ’amiante est un  préalable à l’évaluat ion et à la  prévention des risques lié s à l a présence 
d’amiante dans un bâtiment . E lle  doit  être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de ges tion adaptées et prop or tio nnées 
pour limiter l’exposit ion des occupants  présents temporairement ou de façon permanente dans le bât iment et des  personnes appelé es  à intervenir 
sur l es  matériaux ou produit s con tenant  de l’amiante.  Les r ecommandations générales de sécurité défi nies ci-après rappellent les règles  de base 
destinées à prévenir les exposit ions.  Le propriétaire (ou, à défaut, l ’exploitant) de l’immeuble concerné ad apte ces recommandations aux 
parti cu larités de chaque bâtiment et de s es  conditions d’occupation ainsi qu’a ux situations particulières ren contrées.  
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementair es  exis tantes en matière de préventi on 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs , in scrites dans le co de  du travail.  

1. Informations générales  
a) Dangerosité de l’amiante  
Les maladies li ées à l’amiante sont provoquées par  l’ inhalat ion des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. El les sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit  la plèvre qui entou re les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancer s broncho-pulmonair es). Ces lésions su rvi ennent longtemps (souven t entre 20 à 40 
ans) après le  début de l’exposition à l’amiante. Le Centre internat ional de  recherche sur le cancer (CIRC) a  également établi r écemment un lien 
entre exposition à  l’amiante et cancers d u larynx et des ovaires. D’ autres pathologies, non cancéreuses, peuvent  également sur venir  en lien avec 
une exposit ion à l’amiante. Il s’agi t exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la pl èvre) qui peuvent être réc idivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississen t l a plèvre). Dans le cas d’empoussi èrement important, habituellement d’o rigin e professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui rédui ra la  capacité respirat oir e et peut dans les cas l es plus gra ves produire une insuffi sance  respiratoire 
parfois  mortelle. Le risque de cancer  d u poumon peut être majoré par l’expos ition à d’au tres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.   

b) Présence d’amiante dans des mat ér iaux et produits en bon état de conservation  
L’amiante a été intégré dans la  composition de nombreux matériaux util isés notamment pour la const ruction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restrein ts progressivement à partir de 1977, pour about ir à une interdicti on totale en 1997.  
En fonction d e leur caractéristique, les matériaux  et produits contenant de l’ amiante peuvent libérer des fibre s d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’i nterventions mettant en cause l’intégr ité du matériau ou produit  (par  exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces s ituations peuvent 
alors conduire à des expositions impor tantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.  
Pour  rappel, les mat ériaux et produi ts ré pertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique f ont l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il conv ient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
re pé rage dits « diagnostiqueurs  » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon  généra le, il est impor tant de veiller au maintien en bon état de  conservation des matériaux et produi ts contenant de  l ’amiante e t de 
re médier au plu s tôt aux s ituation s d’usure anormale ou de dégradation de ceux-c i.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  
Il est recommandé aux part icu lie rs d’ éviter dans la mesure du possibl e toute intervention directe sur d es  matér iaux et produits c ontenant de 
l’amiante et de faire appel  à des professi onnels compétents dans de telles situat ions.  
Les entreprises réalisant des  opérat ions sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des article s R. 4412-94 
à R.  4412-148 du code du travail. Les entreprises  qui réalisent des travaux de retrait  ou de confinement de matériaux et produi ts conte nant de 
l’amiante doiven t en particulier  être certifiées  d ans les conditions  prévues à l’ art icle R. 4412-129 . Cette certification est obligatoire à pa rtir du  
1er jui llet 2013 pour les entrepri ses effectuant des  travaux de retra it sur l’ enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à parti r du 1er jui llet 
2014 pour les entreprises de génie c ivi l.  
Des documents d’information et des  consei ls pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travaill er -mieux  (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des acc idents du travail et des  maladies 
professionnelles (htt p://www.inrs .fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  
Il convient d’évi ter au maximum l’émission de poussières notamment lor s d’interventions ponctuelles non répét ées, par exemple :   

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• r emplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• t ravaux réalisés à proximité d’un matér iau  contenant de l’amiante en bon état, p ar  exemple des  interventions lé gè res dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui -ci , d e r emplacement d’une vanne sur une 
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canalisation calorifugée à l’amiante.  
 
L’émission de poussières peut être limit ée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesur es nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des out ils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés  de protection  respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable  permet d’éviter la  prop agation de 
fibres d’amiante en dehors  de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur  le choix des équipements de protection sont disponibles sur le  site internet amiante de l’INRS à l’adres se suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convien t de disposer d’un sac à  déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets  contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de disposit ions r égl ementaires, 
dont les principales sont rappel ées c i-après, encadrent leur élimination.   
Lors de travaux conduisant à un dé samian tage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle l es  travaux sont réalis és , c ’est-à-di re 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l ’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au s ens du code de l’environnement.  
Les déchets lié s au fonctionnement d’un chantier  (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la r esponsabilité de 
l’ent repri se qui réalise les travaux.  

a.  Condit ionnement des déchets  
Les déchets de toute nature suscept ibl es de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et t raités de manière à  ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fu r e t à mesure de l eur production et conditionnés dans des emballages appro pr iés et fermés,  avec apposition 
de l’ étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril  1 988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles  R. 551-1 à R. 551-13 relat ifs aux di spositions générales relati ves à  tous les ouvrages d’infrastructures e n matière de 
stationnement, chargement ou déchar gement de matières dan gereuses.   
Les professionnels soumis aux dispositi ons du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
poss ible, dès que le volume le justifi e après décontaminat ion de leu rs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux iner tes ayant conservé leur i ntégrité provenant de  ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, l es exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers  les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Fi lières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protectio n (combinaison, masque, gants... ) et l es  déchets issus du nettoyage 
(chif fon.. .) sont des déchets dangereu x. En fonction de leur nature,  pl us ieurs  filières d’élimination peuvent être  envisagées.   
Les déchets con tenant de l’amiante li é à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éli minés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux  si  ces installa tions disposent  d’ un casier de stockage dédié à ce type de dé chets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation  de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En par ticulier,  les déchets 
liés au fonctionnement du  chan tier, lorsqu’ ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’ amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. In formation sur  les déchèteries et les i nstallations d’élimination  des déchets d’amiante  
Les i nformations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installat ions d’é liminati on  des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :  

• de la  préfecture ou de la dir ection régionale de l’environnement, de l’ aménagement et du logement (direction régionale et 
i nterdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou d e l a direction de l’envir onnement, de l ’aménagement et 
du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile -de-Fran ce ) au regard  de s es compét ences de pla nification sur les déchets dangereux ;  
• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déc hets » gérée par l ’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible  sur  

i nternet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e.  Traçabilité  
Le producteur des déchets rempl it un bordereau de suivi des  déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861).  Le formulaire CERFA est 
tél échargeabl e sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original  du bordereau rempli par  les au tres 
intervenants (entreprise de travaux, tran sporteur, exploitant de l’in stalla tion de stockage ou du site de vitr ification).   
Dans tous les  cas, le producteur de s déchets devra avoir préalablement obtenu un certifi cat d’acceptation préalable lui garan t issant l ’effectivité 
d’un e f il ière d’él imination des déchets.  
Par exception, le bordereau de su ivi  des déchets d’amiante n’est pas im posé aux particuliers  voire aux artisans qui se rendent da ns  u ne 
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant  conservé leur intégri té.  I ls ne doivent pas re mpli r un 
bordereau de suiv i de déchets d’ami an te, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 
Numéro de dossier : 

 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508 
17/09/2025 
17 h 00 
02 h 35 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à étab lir un état de l’installation é lectrique, 
en vue d’évaluer les risques  pouvant porter atteinte à la sécur ité des personnes. (Appl ication des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitat ion). En aucun cas, il ne s’ag it d’un c ontrôle de conformité de l’ins tallation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l ’install at ion intérieure d’électricité est valable 3 ans pour la vente et 6 ans pour la location. 

1. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 
Localisation du local d’habi tation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 5 Rue la Rochefoucauld  
Commune : ............................. 60180 NOGENT SUR OISE 
Département : ......................... Oise 
Référence cadastrale : ........... ... Section cadastrale BN, Parcelle(s) n° 461, identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situ ation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Etage 3, Lot numéro Appt 51  
Périmètre de repérage : ..... ... .... Ensemble des parties pr ivatives 
Année de construction : ..... ... .... < 1997 
Année de l’instal lation : ..... ... .... < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... EDF 
Part ies du bien non visitées : ..... Néant 
 

2. - Identi fication du donneur d’ordre 
Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SA COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS 
Adresse : ................................ 59 Avenue Mendes Fran ce 

  75013 PARIS 13 
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur  déc lar ation de l'intéressé) : Apporteur 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... Mme
Adresse : ................................ 5 Rue la Rochefoucauld 
 60180 NOGENT SUR OISE 
 

3. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 

Identité de l'opéra teur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... PA C-ECOBAT 
Adresse : ............................................... 1 Ter chemin des Carrières 
 ........................................... ................. 60250 Balagny-sur-Thérain 
Numéro SIRET : .......................... ............ 53933910100039 
Dés ignation de la compagnie d 'assurance : ALLIANZ 
Numéro de po lice et date de validité : ....... 808 108 809 - 30/09/2025 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 27/07/2022 jusqu’au  26/07/2029. (Certification de compétence 13204029)  

 

AVOVENTES

AV OVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° 160925/LLB/ /NOGENT 
SUR OISE5508  

 

PAC-ECOBA T | 1 Ter chemin des Carr ières 60250 Bal agny-sur-Thérain  | Tél. : 06.83.36.96.16 - 03.7 4.11.46 .43 - E-mail : 
contact@immodiagasap.fr  

N°SIREN : 539339101 |  Com pagnie d'assurance :  ALLIANZ n° 808 108 809 
2/7 

Rapport du :  
19/0 9/2025 

 
 

 

4. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité  
 

L' état de l'instal lation intérieure d 'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d' habitation s ituée en aval de l 'appareil général  de commande et de protection  de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d 'utilisation amovibles, ni les cir cuits i nternes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par bat teries d' énergie électrique du gén érateur 
jusqu'au point d 'injection au réseau public de distribution d'énergi e ou au point de raccordement à l'installation intérieure . Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme , 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L' intervention de l'opérateur  r éalisant l'état de l 'installat ion intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l 'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'i nstal lation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela e st possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des  éléments dangereux de l'instal lation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visib les (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre ) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 
 

5. – Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 
 
 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

  L’appareil général de commande et de protection et de son  accessibilité. 
  Disposit if de protection différentiel à l'origine de l'installa tion / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 
  Disposit if de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.  
  La liaison équipotentielle et installat ion électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoi re. 
  Matér iels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 
  Matér iels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.  

 
Domaines Anomalies 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 
l'installation - Inst al lation 

de mise à la terre 

Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre. 
(Cette anomalie fait l'objet d'une mesure compensatoire pour limiter le 
risque de choc électrique) 
Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non re liée à 
la terre. (Cette anomalie fait l'objet d'une mesure compensatoire pour 
limiter le risque de choc électrique) 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 

 
 
Anomalies relatives aux installations particulières :  
  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes  et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 
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  Piscine privée, ou bassin de fon taine 
 

 
Informations complémentaires : 
  Socles de prise de courant, disposit if à courant différentiel  résiduel à haute sensibili té 

 
Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de 
cou rant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 
sensibilité 

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA 
Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur 

Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
 

 
 

6. – Avertissement particulier 
 
Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

2. Dispositif de protection 
di fférentiel à l'origine de 

l'installation - Prise de terre 

Présence 
Point à vérifier : Elément constituant la prise de terre approprié 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Constitution 
Point à vérifier : Prises de t erre multiples interconnectées  même bâtiment. 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 

2. Dispositif de protection 
di fférentiel à l'origine de 

l'i nstallation - Installation de 
mise à la terre 

Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Présence d'un conducteur de terre  
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section du  conducteur de terre satisfaisante 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Qualit é satisfaisante de la connexion du conducteur de terre, de la 
liaison équipotentielle principale, du conducteur pr incipal de protect ion, sur la borne 
ou barrette de terre principale  
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Connexions assurés entre les élts conducteurs et/ou canalisations  
métalliques et la LEP <= 2 ohms 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section satisfaisante du conducteur de liaison équipotentielle 
principale 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
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Domaines Points de contrôle 
Constitution et mise en œuvre 
Point à vérifier : Eléments constituant le conducteur principal de protection 
appropriés 
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 
Continuité 
Point à vérifier : Con tinui té satisfaisante du conducteur principal de protection  
Motifs : Contrôle impossible: prise de terre non visible (cette dernière est située 
dans les parties communes); Vérif ier auprès de la coprop riété l'existence d'une 
prise de terre. 

3. Dispositif de protection 
contre les surintensités 
adapté à la section des 

conducteurs, sur chaque 
circuit 

Présence 
Point à vérifier : Présence d'une protection contre les suri ntensités à l'origine de 
chaque circuit 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Emplacement 
Point à vérifier : Tous l es  dispositifs de protection contre les surintensités sont 
placés sur les conducteurs de phase. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Conduct eu rs de phase regroupés sous  la  même protection contre 
les surintensités en présence de conducteur neutre commun à plusieurs circuits 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Adéquation avec le courant  assigné (calibre) ou de réglage et section des 
conducteurs 
Point à vérifier : Cou ra nt assigné (calibre) de la protection contre les surintensités 
de chaque circuit adapté à la section des conducteurs 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs de la canal isation alimentant le tableau de 
répartition adaptée au courant de réglage du disjoncteur de branchement 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs d'alimentation en adéquation avec le 
courant assigné du DP placé en amont. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 
Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section des conducteurs de pontage en adéquation avec le courant 
de réglage du disjoncteur de branchement. 
Motifs : Le tableau électrique est manifestement non démontable : son capot, s'il 
est déposé, risque de ne plus pouvoir être  remonté sans dommage. 

 
Parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et jus tification :  

Néant 
 

7. – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 
 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien 
qualifié, les travaux permettant de lever au  moins les anomalies  relevées.  
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Le diagnostic se limite aux zones habitables rendues visibles et accessibles par le 
propriétaire 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par 
défaut d'accès 
Les zones situées derrière les isolants des murs, planchers, combles, lambris, plafonds… 
n'ont pas été visitées par défaut d'accès 

 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VE RITAS CERTIFICATION France - 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE  
 

Dates de visite et d'établissement de l 'état  : 
Visite effectuée le : 17/09/2025 
Etat rédigé à NOGENT SUR OISE, le 17/09/2025 

Par :

 

Signature du représentant : 
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8. – Explications détail lées relatives aux risques encourus 

 
Objectif des dispositions et description des risques encourus  

Appareil général de c ommande et de protection :  Cet appareil, accessible à l’intérieur du l ogement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, 
en un lieu unique, connu e t accessible, la totalité de la fournitu re  de l’alimentation électriq ue. 
Son absence, son inaccessibi lité ou un appareil inadapté ne  permet pas d’assurer cett e fonction de coupure en cas de danger (risque  
d’électrisation, voire d’é lectrocution), d’incendie ou d’intervention  sur l’installation électrique.  
Protection différentie lle à  l’origine de l’installation :  Ce  dispos itif permet de protéger les pe rs onne s contre les risques de cho c é lectr ique lors 
d’un défaut d’isolement sur un matériel é lectrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’u ne électrisation, voi re d’une électroc uti on. 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel é lectr ique, de dévier à 
la  terre le courant  de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces él éments ou leur inexistence partielle peut être la  cause d’une électrisation, voi re d’ une électrocution.  
Protection contre les surinte nsités : Les disjoncteur s divisionnair es ou coupe-c ircuits à cartouche fusible, à l’orig ine de chaque circuit , 
permettent d e protéger les condu cteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux d us  aux su rcharges ou courts-c ircuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur  calibre trop é levé peut être à l’origine d’ incendies.  
Liaison équipotentielle dans les  locaux contenant une baig noire ou  une douche :  Elle permet d’éviter,  lors  d’un  défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant é lectrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas  de défaut, l’écoulement du courant é lectrique par le  corps humain, ce qui peut être la cause d’ une électrisation, 
voire d’une électrocution. 
Règles liées aux zones dans  les locaux contenant une baignoire ou une douche  :  Le s règles de mise en œuvre de l’ installatio n électrique à 
l’intérieur de tels locaux permetten t de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la  réduct ion de la résis tance électrique du co rps humain 
lorsque celui-c i est mouillé  ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci  peut être  la cause d’une électrisation,  vo ire  d’une électrocution. 
Matériels électriques pré se ntant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens,  fil s électriques dé nu dés, bornes  de connexion non p lacées dans une boîte équipée d’un  c ouvercle,  
matérie ls électriques cassés...)  présentent d’importants ri sques d’électrisat ion, voire d’électrocut ion. 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage :  Ces matériels électriques, lorsqu’ ils  sont trop anciens, n’assurent p as  une pr otection 
satis faisante contre l’accè s aux parties nues sous tension o u ne possèdent plus un niveau d’ isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à 
l ’usage que l’on veut en faire, il s deviennent très dangereux  lors de leur utili sation. Dans les deux cas, ces matériels présent ent d’importants 
risques d’électrisation, voire d’électrocution. 
Appareils d’utilisation situé s dans des parties communes e t alimentés depuis les parties privatives : Lorsque l’ installation électriq ue 
issue de la partie privative n ’est pas mise en œuvre correctement, le  contact d’une personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d’électrisat ion, voire d’électrocution. 
Pisc ine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équi pements associés à la piscine o u au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs éle ctriques, du fa it de la réduction d e la résistance électrique du corps  humain lorsque 
celui-ci es t mouillé ou immergé. Le non-re spect de celles-c i p eut être la  cause d’ une é lectrisatio n, voire d’une électrocution. 

 
In formations complémentai res 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus  
Dispositif(s) différentie l(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif  est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installati on électrique ou du circuit  concerné, dès l’appariti on d’un 
courant de défaut même de fa ibl e valeur. C ’est le cas notamment lors de la  défaillance occasionnel le (telle  que l’usure normal e ou anormale  des 
matérie ls, l’ imprud ence ou l e défaut d’entretien, la rupture du  conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d’éle ctrisation, voire  d’électrocu tion. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs  :  Socles de pr ise de courant de type à obturateur s : l' objectif est d'éviter  l'i ntroduction, en  
particulier par un enfan t, d'un objet dans une a lvéole d'un socle de prise de couran t sous tension pouvant entraîner  des brûl ures graves et/ ou 
l'électrisat ion, voire l' électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits :  La p résence d’un puits au niveau d’un soc le de prise de courant évite le risque d’éle ctrisat ion, 
voire d’électrocution,  au mome nt de l’introduct ion des f iche mâle s non isolées d’un cordon d’alimentatio n.  
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Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérif iez  qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides  
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé  
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Etat�des�Risques�et�Pollutions
En�application�des�articles�L125-5�à�7�et�R125-26�du�code�de�l'environnement.

Commande�n°�10564086
Mode�EDITION***

Pour�le�compte�de�PAC-ECOBAT

Date�de�réalisation�:�19�septembre�2025�(Valable�6�mois)
Selon�les�informations�mises�à�disposition�par�arrêté�préfectoral�:
du�4�décembre�2023

Adresse�du�bien

5�Rue�la�Rochefoucauld

60180�Nogent-sur-Oise

Référence(s)�cadastrale(s):

BN0461

ERP�établi�selon�les�parcelles�localisées�au�cadastre.

Vendeur

Mme�

Acquéreur

A�ce�jour,�la�commune�est�soumise�à�l'obligation�d'Information�Acquéreur�Locataire�(IAL).�Une�déclaration�de�sinistre
indemnisé�est�nécessaire.

Etat�des�Risques�et�Pollutions�(ERP)

Votre�commune Votre�immeuble

Type Nature�du�risque Etat�de�la�procédure Date Concerné Travaux Réf.

Inondation prescrit 20/07/2020 non p.6

Inondation révisé 29/01/2014 non p.8

Pollution�des�sols approuvé 22/03/2019 non p.8

non p.7

non -

non -

Références�du�bien

Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.

Synthèses

PPRn non

PPRn non

SIS�(1) -

Périmètre�d'application�d'une�Obligation�Légale�de�Débroussaillement -

Zonage�de�sismicité�:�1�-�Très�faible�(2) -

Zonage�du�potentiel�radon�:�1�-�Faible�(3) -

***�En�mode�EDITION,�l'utilisateur�est�responsable�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�risques.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�Vente,�disponibles�sur�le�site�Internet�Preventimmo.
Septeo�Solutions�Proptech,�SAS�au�capital�social�de�165�004,56�euros,�immatriculée�au�Registre�du�Commerce�et�des�Société�de�Grasse�sous�le�N°�RCS�514�061

738,

dont�le�siège�social�est�situé�80�Route�des�Lucioles�Les�Espaces�de�Sophia�-�Bât�C�06560�Valbonne�France.�SIRET�514�061�738�00035�-�TVA�Intra�FR74�514061738.
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Etat�des�Risques�et�Pollutions�(ERP)

Votre�commune Votre�immeuble

Type Nature�du�risque Etat�de�la�procédure Date Concerné Travaux Réf.

Etat�des�risques�approfondi�(Synthèse�Risque�Argile�/
ENSA�/�ERPS)

Concerné Détails

Non Aléa�Faible

Non -

Oui 2�sites�*�à�-�de�500�mètres

*�Ce�chiffre�ne�comprend�pas�les�sites�non�localisés�de�la�commune.

(1)�Secteur�d'Information�sur�les�Sols.

(2)�Zonage�sismique�de�la�France�d'après�l'annexe�des�articles�R563-1�à�8�du�Code�de�l'Environnement�modifiés�par�les�Décrets�n°2010-1254
et�n°2010-1255�du�22�octobre�2010�ainsi�que�par�l'Arrêté�du�22�octobre�2010�(nouvelles�règles�de�construction�parasismique�-�EUROCODE�8).

(3)�Situation�de�l'immeuble�au�regard�des�zones�à�potentiel�radon�du�territoire�français�définies�à�l'article�R.1333-29�du�code�de�la�santé
publique�modifié�par�le�Décret�n°2018-434�du�4�juin�2018,�délimitées�par�l'Arrêté�interministériel�du�27�juin�2018.

(4)�Information�cartographique�consultable�en�mairie�et�en�ligne�à�l'adresse�suivante�:�https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-
dexposition-au-bruit-peb

Attention,�les�informations�contenues�dans�le�second�tableau�de�synthèse�ci-dessus�sont�données�à�titre�informatif.�Pour�plus
de�détails�vous�pouvez�commander�un�Etat�des�risques�approfondi.

Commune�non�concernée�par�la�démarche�d'étude�du�risque�lié�au�recul�du�trait�de�côte.

Zonage�du�retrait-gonflement�des�argiles

Plan�d'Exposition�au�Bruit�(4)

Basias,�Basol,�Icpe

Mode�EDITION***�-�19�septembre�2025
5�Rue�la�Rochefoucauld
60180�Nogent-sur-Oise

Commande�Mme n°�10564086
Page�2/12

***�En�mode�EDITION,�l'utilisateur�est�responsable�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�risques.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�Vente,�disponibles�sur�le�site�Internet�Preventimmo.
Septeo�Solutions�Proptech,�SAS�au�capital�social�de�165�004,56�euros,�immatriculée�au�Registre�du�Commerce�et�des�Société�de�Grasse�sous�le�N°�RCS�514�061
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Attention,�les�informations�contenues�dans�ce�tableau�de�synthèse�sont�données�à�titre�informatif�et�ne�sont�pas�détaillées�dans�ce�document.

Etat�des�risques�complémentaires�(Géorisques)

Risques Concerné Détails

�

Inondation

TRI�:�Territoire�à�Risque
important�d'Inondation

Oui Présence�d’un�TRI�sur�la�commune�sans�plus�d’informations�sur
l’exposition�du�bien.

AZI�:�Atlas�des�Zones
Inondables

Oui Présence�d'un�AZI�sur�la�commune�sans�plus�d'informations�sur
l'exposition�du�bien.

PAPI�:�Programmes�d'actions
de�Prévention�des
Inondations

Oui Présence�d’un�PAPI�sur�la�commune�sans�plus�d’informations�sur
l’exposition�du�bien.

Remontées�de�nappes Oui Zones�potentiellement�sujettes�aux�inondations�de�cave,�fiabilité
FORTE�(dans�un�rayon�de�500�mètres).

�

Installation�nucléaire

Non -

�

Mouvement�de�terrain

Non -

�

Pollution�des�sols,
des�eaux�ou�de

l'air

BASOL�:�Sites�pollués�ou
potentiellement�pollués

Non -

BASIAS�:�Sites�industriels�et
activités�de�service

Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�500�mètres�d'un�ou�plusieurs
sites�identifiés.

ICPE�:�Installations
industrielles

Oui Le�bien�se�situe�dans�un�rayon�de�1000�mètres�d'une�ou�plusieurs
installations�identifiées.

�

Cavités�souterraines

Non -

�

Canalisation�TMD

Oui Le�bien�se�situe�dans�une�zone�tampon�de�1000�mètres�autour
d'une�canalisation.

Source�des�données�:�https://www.georisques.gouv.fr/
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État�des�Risques�et�Pollutions
Cet�état,�à�remplir�par�le�vendeur�ou�le�bailleur,�est�destiné�à�être�joint�en�annexe�d’un�contrat�de�vente�ou�de�location�d’un�bien�immobilier�et�à�être�remis,�dès�la�première�visite,�au�potentiel�acquéreur�par�le�vendeur�ou�au�potentiel

locataire�par�le�bailleur.�Il�doit�dater�de�moins�de�6�mois�et�être�actualisé,�si�nécessaire,�lors�de�l’établissement�de�la�promesse�de�vente,�du�contrat�préliminaire,�de�l’acte�authentique�ou�du�contrat�de�bail.

Situation�du�bien�immobilier�(bâti�ou�non�bâti)

Parcelle(s)�:�BN0461

5�Rue�la�Rochefoucauld�60180�Nogent-sur-Oise

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�naturels�[PPRn]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�miniers�[PPRm]

Situation�de�l'immeuble�au�regard�de�plans�de�prévention�des�risques�technologiques�[PPRt]

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�sismique�règlementaire

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�zonage�règlementaire�à�potentiel�radon

Information�relative�aux�sinistres�indemnisés�par�l'assurance�suite�à�une�catastrophe�N/M/T�(catastrophe�naturelle,�minière�ou�technologique)

Information�relative�à�la�pollution�des�sols

Situation�de�l’immeuble�au�regard�du�recul�du�trait�de�côte�(RTC)

Situation�de�l’immeuble�au�regard�de�l'obligation�légale�de�débroussaillement�(OLD)

Parties�concernées

Document�réalisé�le�:�19/09/2025

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRn �approuvé oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�naturels�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Inondation Crue�torrentielle Remontée�de�nappe Submersion�marine Avalanche

Mouvement�de�terrain Mvt�terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption�volcanique

Feu�de�forêt autre

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRn oui� � non� x

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�naturel�ont�été�réalisés oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �prescrit oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �appliqué�par�anticipation oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRm �approuvé oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�miniers�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission�de�gaz

Pollution�des�sols Pollution�des�eaux autre

L'immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�de�travaux�dans�le�règlement�du�ou�des�PPRm oui� � non� x

si�oui,�les�travaux�prescrits�par�le�règlement�du�PPR�miniers�ont�été�réalisés oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �approuvé oui � non x

L'immeuble�est�situé�dans�le�périmètre�d'un�PPRt �prescrit oui � non x

(les�risques�grisés�ne�font�pas�l'objet�d'une�procédure�PPR�sur�la�commune)Les�risques�technologiques�pris�en�compte�sont�liés�à�:

Risque�Industriel Effet�thermique Effet�de�surpression Effet�toxique Projection

L'immeuble�est�situé�en�secteur�d'expropriation�ou�de�délaissement oui � non x

L'immeuble�est�situé�en�zone�de�prescription oui� � non� x

Si�la�transaction�concerne�un�logement,�les�travaux�prescrits�ont�été�réalisés oui� � non�

Si�la�transaction�ne�concerne�pas�un�logement,�l'information�sur�le�type�de�risques�auxquels�l'immeuble oui� � non�

est�exposé�ainsi�que�leur�gravité,�probabilité�et�cinétique,�est�jointe�à�l'acte�de�vente�ou�au�contrat�de�location*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur,�disponible�auprès�de�la�Préfecture

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�de�sismicité�classée�en�:

�

zone�2

Faible �

zone�3

Modérée �

zone�4

Moyenne �

zone�5

Forte

zone�1

Très�faible

x

L'immeuble�se�situe�dans�une�zone�à�potentiel�radon�:

�

zone�2

Faible�avec�facteur�de�transfert �

zone�3

Significatif

zone�1

Faible

x

L’immeuble�a�donné�lieu�au�versement�d’une�indemnité�à�la�suite�d’une�catastrophe�N/M/T*

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui� � non�

L'immeuble�est�situé�dans�un�Secteur�d'Information�sur�les�Sols�(SIS)

Selon�les�informations�mises�à�disposition�par�l'arrêté�préfectoral�du�22/03/2019�portant�création�des�SIS�dans�le�département

oui � non x

L’immeuble�est�situé�sur�une�commune�concernée�par�le�recul�du�trait�de�côte�et�listée�par�décret oui � non x

L’immeuble�est�situé�dans�une�zone�exposée�au�recul�du�trait�de�côte�identifiée�par�un�document�d’urbanisme�:

oui,�à�horizon�d’exposition�de�0�à�30�ans� �oui,�à�horizon�d’exposition�de�30�à�100�ans� �non �zonage�indisponible�

L’immeuble�est�concerné�par�des�prescriptions�applicables�à�cette�zone oui � non

L’immeuble�est�concerné�par�une�obligation�de�démolition�et�de�remise�en�état�à�réaliser

*Information�à�compléter�par�le�vendeur�/�bailleur

oui � non

L’immeuble�se�situe�dans�un�périmètre�d’application�d’une�Obligation�Légale�de�Débroussaillement oui� � non� x

L’immeuble�est�concerné�par�une�obligation�légale�de�débroussailler oui� � non�

Vendeur �Mme �à� �le�

Acquéreur � �à� �le�

Attention�!�S'ils�n'impliquent�pas�d'obligation�ou�d'interdiction�réglementaire�particulière,�les�aléas�connus�ou�prévisibles�qui�peuvent�être�signalés�dans�les�divers�documents�d'information�préventive�et�concerner�le�bien
immobilier,�ne�sont�pas�mentionnés�par�cet�état.
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Inondation
PPRn�Inondation,�prescrit�le�20/07/2020

�
Non�concerné*

*�L'immeuble�n'est�pas�situé�dans�le�périmètre�d'une�zone�à
risques

La�carte�ci-dessus�est�un�extrait�de�la�carte�officielle�fournie�par�les�services�de
l'Etat.

Elle�est�disponible�en�intégralité�dans�les�annexes�de�ce�rapport.
Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.
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Le�bien�doit�effectivement�être�débroussaillé�s’il�se�situe�dans�un�périmètre�soumis�à�des�Obligations�Légales�de�Débroussaillement�et�s’il
remplit�l’une�ou�l’autre�des�conditions�suivantes�(cf.�article�L.134-6�du�Code�forestier)�:

Il�se�situe�aux�abords�:
d'une�construction,�un�chantier�ou�toute�autre�installation�;
d'une�voie�privée�donnant�accès�à�une�construction,�un�chantier�ou�toute�autre�installation�;

Il�se�situe�dans�:
une�zone�urbaine�d’un�PLU,�une�zone�constructible�d’une�carte�communale�ou�une�partie�actuellement�urbanisée�d’une
commune�soumise�au�RNU�;
une�Zone�d’Aménagement�Concerté,�une�Association�Foncière�Urbaine�ou�un�lotissement�;

Il�accueille
des�résidences�démontables�constituant�l'habitat�permanent�de�leurs�utilisateurs�ou�des�résidences�mobiles�;
un�camping�ou�un�parc�résidentiel�destiné�à�l'accueil�d'habitations�légères�de�loisirs�;
une�installation�classée�pour�la�protection�de�l’environnement.

Obligations�Légales�de
Débroussaillement

�
Non�Concerné�*

*�Le�bien�ne�se�situe�pas�dans�le�périmètre�d’application
d’une�obligation�légale�de�débroussaillement.

La�carte�ci-dessus�est�issue�de�la�cartographie�officielle�Géorisques�(secteur�non�identifié�par�l’arrêté�ministériel
du�06�avril�2024).

Le�contour�du�terrain�n'est�donné�qu'à�titre�indicatif.

Périmètre�d’Obligation�Légale�de�Débroussaillement.

Effectivité�des�Obligations�Légales�de�Débroussaillement
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� �

Au�regard�de�sa�position�géographique,�l'immeuble�n'est�pas�concerné�par�:

Le�PPRn�Inondation,�révisé�le�29/01/2014

Le�SIS�Pollution�des�sols,�approuvé�le�22/03/2019

Cartographies�ne�concernant�pas�l'immeuble
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� �

en�application�des�articles�L�125-5�et�R125-26�du�Code�de�l'environnement

Si,�à�votre�connaissance,�l'immeuble�a�fait�l'objet�d'une�indemnisation�suite�à�des�dommages�consécutifs�à�des�événements�ayant�eu�pour
conséquence�la�publication�d'un�arrêté�de�catastrophe�naturelle,�cochez�ci-dessous�la�case�correspondante�dans�la�colonne�"Indemnisé".

Arrêtés�CATNAT�sur�la�commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue

17/10/2024 17/10/2024 03/12/2024

Sécheresse�et�réhydratation�-�Tassements�différentiels 01/07/2022 30/09/2022 02/07/2024

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue

25/05/2009 25/05/2009 20/08/2009

Par�remontées�de�nappes�phréatiques�-�Mouvement�de�terrain 28/03/2001 04/04/2001 26/09/2001

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue

26/03/2001 28/03/2001 28/04/2001

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue
Mouvement�de�terrain

25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue

17/01/1995 05/02/1995 08/02/1995

Par�une�crue�(débordement�de�cours�d'eau)�-�Par�ruissellement�et
coulée�de�boue

19/12/1993 02/01/1994 15/01/1994

Pour�en�savoir�plus,�chacun�peut�consulter�en�préfecture�ou�en�mairie,�le�dossier�départemental�sur�les�risques�majeurs,�le�document�d'information
communal�sur�les�risques�majeurs�et,�sur�internet,�le�portail�dédié�à�la�prévention�des�risques�majeurs�:�https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture�:�Beauvais�-�Oise

Commune�:�Nogent-sur-Oise

�

Adresse�de�l'immeuble

5�Rue�la�Rochefoucauld
Parcelle(s)�:�BN0461
60180�Nogent-sur-Oise

France

Établi�le�:

Acquéreur�:
�

Vendeur�:

Mme

Déclaration�de�sinistres�indemnisés

Mode�EDITION***�-�19�septembre�2025
5�Rue�la�Rochefoucauld
60180�Nogent-sur-Oise

Commande�Mme n°�10564086
Page�9/12

***�En�mode�EDITION,�l'utilisateur�est�responsable�de�la�localisation�et�de�la�détermination�de�l'exposition�aux�risques.

L'édition�et�la�diffusion�de�ce�document�implique�l'acceptation�des�Conditions�Générales�de�Vente,�disponibles�sur�le�site�Internet�Preventimmo.
Septeo�Solutions�Proptech,�SAS�au�capital�social�de�165�004,56�euros,�immatriculée�au�Registre�du�Commerce�et�des�Société�de�Grasse�sous�le�N°�RCS�514�061

738,

dont�le�siège�social�est�situé�80�Route�des�Lucioles�Les�Espaces�de�Sophia�-�Bât�C�06560�Valbonne�France.�SIRET�514�061�738�00035�-�TVA�Intra�FR74�514061738.

AVOVENTES

AVOVENTES



� �

Conformément�aux�dispositions�de�l'article�R125-24�du�Code�de�l'environnement�pris�en�son�dernier�alinéa�:

«�En�cas�de�vente�du�bien�assuré�et�lorsqu'il�dispose�du�rapport�d'expertise�qui�lui�a�été�communiqué�par�l'assureur�conformément�à�l'article
L.�125-2�du�code�des�assurances,�le�vendeur�joint�à�l'état�des�risques�la�liste�des�travaux�permettant�un�arrêt�des�désordres�existants�non
réalisés�bien�qu'ayant�été�indemnisés�ou�ouvrant�droit�à�une�indemnisation�et�qui�sont�consécutifs�à�des�dommages�matériels�directs�causés
par�le�phénomène�naturel�de�mouvements�de�terrain�différentiels�consécutifs�à�la�sécheresse�et�à�la�réhydratation�des�sols�survenus�pendant
la�période�au�cours�de�laquelle�il�a�été�propriétaire�du�bien».

Oui Non

L'immeuble�présente�des�désordres�répondant�aux�critères�énoncés�dans�l'article�ci-dessus�reproduit.

Le�vendeur�doit�joindre�à�l'état�des�risques�la�liste�des�travaux�non�encore�réalisés�permettant�un�arrêt�de�ces�désordres.

Argiles�-�Information�relative�aux�travaux�non�réalisés
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Aucun

� �

Aucun

� �

L'Etat�des�Risques�en�date�du�19/09/2025�fait�apparaître�que�la�commune�dans�laquelle�se�trouve�le�bien�fait�l'objet�d'un�arrêté�préfectoral
en�date�du�04/12/2023�en�matière�d'obligation�d'Information�Acquéreur�Locataire�sur�les�Risques�Naturels,�Miniers�et�Technologiques.

Selon�les�informations�mises�à�disposition�dans�le�Dossier�Communal�d'Information,�le�BIEN�n'est�concerné�par�aucun�risque�réglementé.

Prescriptions�de�travaux

Documents�de�référence

Conclusions
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Arrêté�Préfectoral�départemental�du�4�décembre�2023

Cartographies�:

Cartographie�réglementaire�du�PPRn�Inondation,�prescrit�le�20/07/2020
Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�la�sismicité
Cartographie�réglementaire�de�la�sismicité
Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�le�risque�radon
Fiche�d'information�des�acquéreurs�et�des�locataires�sur�l'obligation�légale�de�débroussaillement

À�titre�indicatif,�ces�pièces�sont�jointes�au�présent�rapport.

Sommaire�des�annexes
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InformaƟon�acquéreur �–�lo cataire�(IAL�–�arƟcle�L.125-5�du�CE) 

Le�zonage�sismique�sur�ma�commune 

Le�zonage�sismique�de�la� France: 
 
Le s�d onnées�de�sismicité�in str umentale �et�historique�et�des�calcu ls�
de�probabilité� permeƩent� d’abouƟr� à� l ’élaboraƟon� d’un� z onage�
si smique.�CeƩe� analyse� probabili ste� représente�la� possibili té �pour�
un�lieu�donné,�d’être�exposé�à�des�secousses�telluriques.� 
Elle� prend� en� compte� la� réparƟƟon� spaƟale� non� uniforme� de� la�
si smicité�sur� le� territoire�français �et� a�permis�d’établir� la�cartogra-
phie� ci-contre�qui� découpe�le�territ oire� fr ançais�en�5�zones�de� sis-
micité:� très�faible ,�faible,�modé rée,�moyenne,�forte. ��Les�const ruc-
teurs�s’appuient�sur�ce�zonage�sismique�pour�appliquer�des�disposi -
Ɵons� de� construcƟons� adapté es� au � degré� d’exposiƟon�au� risque�
si smique.� 

Si�vous�hab itez,�construisez� votre�maison�ou�eīectuez�des�
t ravaux�:� 

 
-�e n�zone�1,�aucune�règle�parasismique�n’est�imposée�; 

 
-�en�z one�2,� �aucune�règle� parasismique�n’est�imposée�sur�
les�maisons�individuelles�et�les�peƟts�bâƟments.�Les�règles�
de�l’Eurocode�8�sont�imposées�pour�les�logements�sociaux�et�
les�immeubles �de�grande�tail le�; 

 
-�en�z one�3�et�4,��des�règles�simpliĮées�appelées�CPMI�–EC8�
zone�3/4�peuvent�s’appliquer�pour�les�maisons�individuelles;  

 
-�e n�zone�5,�des�règ les�simpliĮées�appelées�CPMI-EC8�zone�5�
peuvent�s’appli quer�pour� les�maisons�individuelles.  

 
Pour�connaitre,�votre�zone�de�sismicité:��hƩps://
www.georisques.gouv.fr/� -�rubrique�« Connaitre�les�risques�
près�de�chez�moi » 

La�réglementaƟon�disƟngue�quatre�catégories�d’importance�(selon�
leur�uƟlisaƟon�et��leur�rôle �dans�la�gesƟon�de�crise): 

I�–�bâƟments�dans�lesquels�il�n’y�a�aucune� acƟvité�humaine�néces-
si tant�un�séjour�de�longue�durée 

II�–�bâƟments�de�faible�hauteur,�h abitaƟons �individuelles 

III�–�établissements�recevant�du�public ,�établissements�scolaires,�
logements�sociaux 

IV�–�bâƟments�indispensables�à�la�sécurité�civile�et�à�la�gesƟon�de�
cr ise�(hôpitaux,�casernes�de�pompiers,�p réfectures�…) 

Le�moyen�le�plus�sûr�pour�rési ster�aux�eīets�des�séismes�est�la�construcƟon�parasismique� :�concevoir�et�construire�selon�les� normes�para-
si smique�en�vigueur,�tenir�compt e�des�caractérisƟques�géolog iques�et�mécaniques�du�sol. 

Pour�en�savoir�plus:� 

Qu’est-ce�qu’un�séisme,�comment�mesure-t-on�un�séisme�?��—>�hƩps://www.georisques.gouv. fr/minformer-sur-un-r isque/seisme 

Que�faire�en�cas�de�séisme�?��—>�hƩps://www.georisques.gouv.f r/me-preparer-me-proteger/que-fai re-en-cas -de-seisme�  





Information�acquéreur�–�lo cataire�(IAL�–�article�L.125-5�du�CE) 

Le�zonage�radon �sur�ma�commune

Le�zonage�à�potentiel�radon�des�sols
F rance�métr opolitaine

Qu'est-ce�que�le�radon?

Le�radon�est� classé� comme� cancé rogène� certain�pour� le� poumon� depuis� 1987� (Centre� internationa l� de� recherche� su r� le� cancer� de�
l’OMS). �En�effet,�le�radon�crée,�en� se�désintégrant,� des�descendants �solides�radioactifs�(polonium ,�bismuth,�plomb)�qui�peuvent�s e�fixer�
sur�les�aérosols�de�l’air�et,�une�fois �inhalés,�se�déposer�le�long�de s�v oies�respiratoires�en�provoquant �leur�i rradiation.
À� long� terme,� l’inhalation� du� radon� condu it� à� augmenter� le� r isq ue� de�développer� un� cancer � du� poumon.� Cette� augmentation� est�
proportionnelle�à�l’exposition�cumulé e�tout�au�long�de�sa�vie.
En�Fr ance, �le�radon�est�la� se conde� cause� de� cancer�du� poumon,� après� le� tabac,�et� on� estime�qu’ environ� 3000�décès�par�an� lu i�sont�
im putables.�Qui� plus� est,� pour�une�même�exposition�au�radon,� le� risque�de�développer�un�canc er�du�poumon�est�environ� 20�fois�plus �
élevé�pour�un�fumeur�que�po ur �un� non-fumeur.

Le� radon� est� un� gaz� radioactif� naturel� inodore,� in colore � et � inerte �
ch imiquement.�I l� e st� i ssu�de� la �désin tégration�de� l ’uranium�et �du� radium�
présents�dans�le�s ol�et�le s�roches.
Le�radon�est�présent�partout� :�dans�l’air,� le�sol,�l’eau�avec�une� co ncentration�
très� va riable� d’un� l ieu�à� l’autre� suivant� de� nombreux� facte urs � :� pression,�
température,�porosité,�v ent ilation…
Da ns� l’air� extérieur,� le � ra don� se � dilue� rapidement� et� sa� co ncentration�
moyenne� reste�généralement� très�faible .�Par�contre,�dans � les�espaces� clos�
comme� les� bâtiments ,� il � peut � s’accumuler� e t� atteindre� parfois� des�
concentrations�é levées .
Les� zones� les� plus� concernées �par� des� niveaux� é levés� de� radon�dans� les�
bâtiments�sont�celles�ayant�des�formations�géologiques�naturellement� riches�
en�uranium�(sous-sols�granitiques�et �vo lcaniques).
La�co ncentration�en�radon�s e�mesure� en�becquerel�par�mètre� cu be�d’air� (Bq/
m³)�e t�le� niveau�moyen� de�ra don�dans� l’habi tat�f rançais�est�inférieur�à� 10 0�
Bq/m³.� Il� exis te� néanmoins� d’importantes� disparit és� liées� aux�
caractéristiques� du� sol,� mais � aussi � du� bâtiment� et� de� s a� vent ilation.� La�
concentration� varie� é galement� se lon� les� habitudes� de� ses� occupants� en�
matiè re� d’aération�e t�de�c hauffage.

Des�solutions�techniques�existent �pour�réduire�la�concentration�en�radon�dans�son�habitat ion �:
aérer�quotidiennement�son�domicile�par�l’ouverture�des�fenêtres�au�moins�10�minutes�par�jour�;
ne�pas�obstruer�les�entrées�et�les�sort ies�d’air,�quand�elles�existent,�et�les�nettoyer�régulièrement�;
veiller �à�l’entretien�régulier�du�système�de�ventilation,�quand�il�ex iste,�et�à�changer�les�filtres�régulièrement.

Les�travaux�d’aménagement�suivants�permettent�éga lement�de�réduire�la�concentration�en�radon�dans�son�habitation�:
assurer�l’étanchéité�de�l’interface�entre�le�bâtiment�et�le�sol�vi s-à-vis�du�passage�du�radon�(fissures,�joints�sol/mur,�passages�des

ré seaux)�;
améliorer,�rétablir�ou�mettre�en�œuvre�une�vent ilation�nature lle�ou�mécanique�dans�le�soubassement�de�son�domicile.

Les�solutions�techniques�sont�à�choisir�et�à�adapter�à�son�bâtiment.�Aussi,�il�est�conseill é�de�fa ire �appel�à�des�professionne ls�du�bâtiment
qui�pourront�réaliser�un�diagnostic�de�la�situation�et�aider�à �choisir�les�solutions�les�plus�adaptées.�U ne�fois�ces�solutions�mises�en�œuvre,
il�est �recommandé�de �vérifier� leu r�efficacité�en�réalisant�de�nouvelles�mesures�de�radon.

Comment�connaître�l’expos ition�au�radon�dans�son�habitation� ?

Quel�est�le �risque�pour�la�santé �?

Le� seul�moyen�de�c onnaître�son�niveau�d’exposition�au�ra don�est�de�le�mesurer� grâce�à�des� détecteurs� (dosimètres�ra don)�pendant �au�
moins �de�2�mois�e n�période�de�chauffe�(m i-septembre�à�fin� avril) �dans�les�pièces�aux�niveaux� les�plus�bas�occupés�(séjo ur�et �ch ambre�de�
préfé rence).� En� effet,� le �ra don�provenant�principalement� des� sols� sous� les� bâtiments,� le s� ex pos itions�les� plus� é levées � se �situent�
génér alement�dans�les� lieux�de �vie�les�plus�proches�du�sol.
Les� détecteurs� sont� commercia lisés� et� analysés� par� des� laboratoires� spécialisés�( renseignements�disponibles� sur� le s� si tes� internet�
mentionnés� dans� les� contacts �utiles� ci-dessous).� Des� détecteurs� peuvent� également� être� mis� à� disposi tion� ponctuellement� lors� de�
ca mpagnes�de�prévention� (renseignements�auprès�de�sa�co mmune,�de� l’agence�ré gionale�de�santé� (ARS)�ou�de�la�dir ection�rég ionale�
de �l’environnement,�de�l’aménagement�et�du�logement�(DREAL)).
Il� es t� recommandé� d’avoir� un� niveau� de� radon� dans� son� logement� inférieur� au� niveau� de� ré férence� fixé� à� 300� Bq/m3,� et� plus�
génér alement,�le�plus�bas�raisonnablement�poss ible.

Comment�réduire�l ’exposition�au�radon�dans�son�habitat ion �?
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Information�acquéreur�–�lo cataire�(IAL�–�article�L.125 -5�du�CE)
sur�le �risque�radon

Le�potentiel�radon�des�sols�représe nte�la �capacité�du�sol�à�émettre�du�radon.�Il�prend�en�compte�la�richesse�en�uranium�et�radium �
présents�dans�les�roches�du�sous-sol,�la�porosité�du�sol�ainsi�que�plusieurs�facteurs�géologiques�particuliers�pouvant�favoriser�la�
remontée�du�radon�vers�la�surfa ce� comme�les�failles,�les�cavités� souterraines,�les�zones�minières…
Il�ne�permet�pas�de�connaître �la�concentration�dans�son�habitation�et�donc�son�exposition�réel le�au�radon�qui�dépend�aussi� de� la�
quali té�de�la�construction�et�de�son�mode�de�vie.�Il�permet�toute foi s�d’émettre�certaines�recommandations�selon�son�intensité .

Pour�en�savoir�plus�–�contacts�utiles

Recommandations�pour�un�logement�situé�dans�une�commune�à�potentiel �radon�significatif�(zone�3)

L e�potentiel�radon�des�sols

Il�est� recommandé�de�procéder�au �mesurage�du�radon�dans �son�logement�dans�des �pièces�aux�nivea ux� les�plus�bas�occupés.�Le�nombre�
de �détecteurs�à�placer�dépend�de�la�s urface�du�bâtiment,�avec�a�minima�deux�détecteurs�à�positionner �de�préférence�dans�le �séjour �et �
une�c hambre.
Si�les� résultats�sont� inférieurs�au�niveau�de �référence�de�300�Bq/m³,� aucune�action�particulière�n’ap paraît�aujourd’hui�nécessaire ,�à�
l’e xception�des�bonnes�pratiques�en�termes�de�qualité�de�l’air� intérieur �de �son�logement�(aération�quot idienne�de�son�logement �pa r�
ouver ture�des�fenêtres�au�moins�dix�minutes�par�jour,�pas�d’obstr uct ion �des�systèmes�de�ventilat ion…).
Si�les� résultats�dépassent�légèrement �le�niveau�de�référence,�i l�es t�re commandé�de�mettre�en�œuvre�des�solutions�techniques�pour �
rédui re�l ’exposition�au�radon�dans�son�hab itation.�De�nouvelles�mes ures�sont�à�réaliser�à�l’issue�de�l a�réalisation�des�travaux�pour�
vé rifier�leur�efficacité.
Si�les� résultats�dépassent�fortement�le�niveau�de�référence�(>�100 0�Bq/m³),�il�est�fortement�re commandé�de�mettre�en�œuvre�des�
solutions�techniques�pour�réduire �l’e xposition�au�radon�dans�son� habitation.�Les�solutions �sont�à�choisir�et�à�adapter�au�bâtiment.�Aussi,�
il�est� conseillé�de�faire�appel�à�des �pr ofessionnels�du�bâtiment �qui�pourront�réaliser�un�diagnostic�de�la� situation�et�aider�à�choisir�les�
solutions�les�plus�adaptées.�Ces�so lutions�peuvent�être�mises�en�œuvre�progressivement�en�fonction�des�di fficultés�de�réal isation�ou�de�
leur�coût .�À�l’issue�des�travaux,�il�convient� de�réaliser�de�nouvelles�mesures�de�radon�pour�vérifie r�leur�efficacité.
Quel�que�soit�le�niveau�de�radon�mesuré�dans�son�logement,�si�de s�travaux�de�rénovation�énergétique�sont �engagés�(changement�des�
fenêtres…), �il�convient�de�s’assure r�du�maintien�d’un�taux�de�renouvellement�de�l’air�su ffisant�et�d’aérer�quotidiennement�son�logement�
par�ouverture�des�fenêtres�au�moins� dix �minutes�par�jour.�De�nouvel les�mesures�de�radon�sont�également�conseillées�pour�connaîtr e�
l’é vol ution�de�sa�situation.

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des� terr itoires�:�www.georisques.gouv.fr
Ministère�de�la�santé�et�de�la�prévention�:�https://sante.gouv.fr/sante-et -environnement/batiments/article/radon

�Au�niveau�régional�:
ARS�(santé,�environnement)�:�www.ars.sante.fr

DREAL�(logement)�:�https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations�sur�le�radon�:

Institut�de�radioprotection�et�de�sûreté�nucléaire�(risque,�mesure)�:�www.irsn.f r/radon

Ministère�de�la�transition�écologique�et�de�la�cohésion�des�territoires ��������������Mai�2023��������� ������ �article�L.125-5�du�code�l’environnement
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Fiche�d’information�
sur�les�obligations�de�débroussaillement

Le� bien� que� vous� souhaitez� acquérir� ou� louer� est
concerné� par� l’obligation� légale� de� débroussaillement
(OLD).� Cette� fiche� précise� les� modalités� qui� s’y
rapportent.

Le� débroussaillement� autour� des� habitations,� routes� et
autres� installations�ou�équipements�est� la�meilleure�des
protections� :�90�%� des�maisons� détruites� lors�des� feux
de� forêt� se� situent� sur� des� terrains� pas� ou� mal
débroussaillés.�

Débroussailler� les�abords�de� son�habitation,� c’est�créer
une�ceinture�de�sécurité�en�cas�de� feu�de�forêt,�dans�le
but�de�se�protéger,�de�protéger�ses�proches�et�ses�biens,
faciliter� l’intervention� des� secours� et� de� protéger� la
biodiversité�et�son�cadre�de�vie.

Le� débroussaillement� consiste�sur� une� profondeur�d’au
moins�50�mètres¹�autour�de�son�habitation,�à� réduire� la
quantité�de�végétaux�et�à�créer�des�discontinuités�dans
la�végétation�restante.

Ce�n'est�ni�une�coupe�rase,�ni�un�défrichement.� Il� s’agit
de� couper� la� végétation� herbacée,� les� buissons� et� les
arbustes,� et� selon� votre� département,� de� mettre� à
distance�les�arbres�pour�qu’ils�ne�se�touchent�pas.

Cette� mesure� est� rendue� obligatoire� par� le� code
forestier�dans�les�territoires�particulièrement�exposés�au
risque� d’incendie.� Sont� concernées� toutes� les
constructions� situées� à� l’intérieur� et� à� moins� de� 200
mètres� des� massifs� forestiers,� landes,� maquis� ou
garrigues�classés�à�risque�d’incendie.�

Cette� obligation� relève� de� la� responsabilité� du
propriétaire�de�la�construction.�

Selon� la� configuration� de� votre� parcelle,� et� pour
respecter� la� profondeur� du� débroussaillement,� vous
pourriez�être�tenu�d’intervenir�sur�des�parcelles�voisines,
au-delà�des�limites�de�votre�propriété.

En� cas� de� non-respect� de� ces� obligations,� vous� vous
exposez� à� des� sanctions,� qu’elles� soient� pénales� ou
administratives

¹�Le�préfet�ou�le�maire�peut�porter�cette�obligation�à�100�mètres.

Terrain�respectant�les�obligations�de�débroussaillement,�source�:�ONF.



Terrain�construit�ou�en�chantierTerrain�nu�

MON�TERRAIN�EST�SITUÉ�DANS�LE�ZONAGE�INFORMATIF�DES�OLD�?�
Que�dois-je�faire�?�

Vous�n’avez�pas�à�débroussailler�votre
terrain,�sauf�si�vous�êtes�en�zone�urbaine.�

Vous�devez�débroussailler²�exclusivement�dans�le
zonage�informatif�des�OLD�:��

les�abords�des�constructions�sur�une
profondeur�minimale�de�50�mètres�;�
les�voies�privées�sur�une�profondeur�maximale
de�10�mètres�de�part�et�d’autre�de�la�voie.

Attention�:�dans�les�zones�urbaines�délimitées�par�un�plan�local�d’urbanisme,�le�débroussaillement
concerne,�en�plus�des�modalités�décrites�ci-contre,�l’intégralité�de�votre�parcelle.�

Attention� :� les� obligations� légales� de� débroussaillement� liées� à� vos� constructions� sont� à� réaliser� sur� une
profondeur�minimale�de�50�mètres�à�compter�de�celles-ci.�Elles�ne�se�limitent�pas�nécessairement�aux�limites
de� votre� parcelle.� Vous� pouvez� donc� être� amené� à� réaliser� des� travaux� de� débroussaillement� sur� une
parcelle�voisine.�

Dans�ce�cas�:
informez� vos� voisins� de� vos� obligations� de� débroussaillement� sur� leur� terrain.� Il� est� recommandé� de
formaliser� votre� demande� d’accès� par� un� courrier� avec� accusé� de� réception,� précisant� la� nature� des
travaux�à�réaliser�(modèle�de�courrier)�;
vos�voisins�peuvent�choisir�d’effectuer�eux-mêmes� le�débroussaillement�qui�vous� incombe.�Cependant,
s’ils�ne�souhaitent�pas�le�réaliser�eux-mêmes�mais�qu'ils�vous�refusent�l’accès,�ou�qu’ils�ne�répondent�pas�à
votre� demande� d’accès� au� bout� d’un� mois� à� compter� de� la� notification,� la� responsabilité� du
débroussaillement�leur�incombera.�Vous�devrez�en�informer�le�maire.

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

QUELLES�RÈGLES�S’APPLIQUENT�SUR�VOTRE�TERRAIN�?

Vous�pouvez�consulter�le�zonage�informatif�à�l’adresse�suivante�:�
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement

Des�règles�particulières�peuvent�s’appliquer�: Qui�est�concerné�par�les�travaux�de�débroussaillement�?

aux� terrains� situés� à� proximité� d’infrastructures
linéaires� (réseaux� électriques,� voies� ferrées,� etc.)� :
profondeur� de� débroussaillement,� consignes� de
mise�en�œuvre,�etc.�;
et� aussi� aux� terrains� servant� d’assiette� à� une� zone
d’aménagement� concertée,� une� association
foncière�urbaine,�un�lotissement,�un�site�SEVESO,�un
camping,�etc.

Le� propriétaire� de� la� construction� est� responsable� du
débroussaillement�autour� de� celle-ci.� Un� locataire� peut
effectuer� le� débroussaillement� si� cela� est� précisé� dans
son�contrat� de� location,�cela� n’exonère� cependant� pas
le�propriétaire�de�sa�responsabilité�pénale.

2

²�Dans�la�limite�du�zonage�informatif�des�obligations�légales�de�débroussaillement.
³�Cette�profondeur�est�fixée�par�arrêté�préfectoral.
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Le� propriétaire� débroussaille� les� abords� de� sa�maison� sur� une� profondeur� de� 50� mètres� à� l’intérieur�seulement� du� zonage
informatif�des�OLD.

En�cas�de�superposition,�l’obligation�de�mise�en�œuvre
incombe� en� priorité� au� propriétaire� de� la� zone� de
superposition.

Si�la�superposition�concerne�une�parcelle�tierce�qui�ne
génère� pas� d’OLD� elle-même,� chaque� propriétaire
dont� les� OLD� débordent� sur� cette� parcelle� est
responsable�du�débroussaillement�des�zones� les�plus
proches�des�limites�de�sa�propre�parcelle.�

Attention,�le�débroussaillement�doit�être�réalisé�de�manière�continue�sans�tenir�compte�des�limites�de�la�propriété�et�peut�ainsi
déborder�sur�une�parcelle�voisine.�

Source�:�IGN�-�ortho�express�2020

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

EXEMPLE�:�

COMMENT�ET�QUAND�DÉBROUSSAILLER�?

Les� modalités� précises� de� mise� en� œuvre� du
débroussaillement� sont� adaptées� au� mieux� aux� conditions
locales� de� votre� département.� Premier� réflexe� :� allez
consulter�le�site�de�votre�préfecture�!

Le�débroussaillement�comprend�plusieurs�types�de�travaux�:�
des� travaux� de� réduction� importante� de� la� végétation,
qui� peuvent� nécessiter� la� coupe� d’arbres� ou� d’arbustes,
travaux� recommandés� durant� les� saisons� d’automne� et
d’hiver�;
l’entretien�des�zones�déjà�débroussaillées,�qui�consiste�à
maintenir� une� faible� densité� de� végétation� au� sol� en
coupant�les�herbes�et�les�broussailles�;

le�nettoyage�après�une�opération�d’entretien,�comprenant� l’élimination�des� résidus�végétaux�et� l’éloignement�de
tout�combustible�potentiel�aux�abords�de�l’habitation.

Que�faire�des�déchets�verts�?

Vous�pouvez� les� broyer� ou� les� composter,� car� ils� sont� biodégradables.� Vous� avez� également� la� possibilité� de� les
déposer� à� la� déchetterie.� Vous� pouvez� vous� renseigner� auprès� de� votre� mairie� pour� connaître� les� modalités� de
traitement�des�déchets�verts�dans�votre�commune,�communauté�de�communes�ou�agglomération.

Zonage�informatif�des�OLD
Parcelle�propriétaire�A
OLD�qui�incombent�au�propriétaire�A
Parcelle�propriétaire�B
OLD�qui�incombent�au�propriétaire�B
Profondeur�de�50�mètres�autour�des�constructions
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Ne�pas�débroussailler�son�terrain,�c’est�risquer�l’incendie�de�son�habitation,�mettre�l’environnement�et�soi-même�en
danger� et� compliquer� l’intervention� des� services� d’incendie� et�de� secours.� Vous� vous� exposez� également� à� des
sanctions,�telles�que�:�

des�sanctions�pénales�:�de�la�contravention�de�5e�classe,�pouvant�aller�jusqu’à�1�500�€,�au�délit�puni�de�50�€/m²
non�débroussaillé�;
des�sanctions�administratives�:�mise�en�demeure�de�débroussailler�avec�astreinte�,�amende�administrative�allant
jusqu’à�50�€/m²�pour�les�zones�non�débroussaillées�,�exécution�d'office�:�la�commune�peut�réaliser�les�travaux�et
facturer�le�propriétaire�;
une�franchise�sur�le�remboursement�des�assurances.

Informations�acquéreurs�-�locataires�(IAL)�-�Version�:�janvier�2025

QUE�RISQUEZ-VOUS�SI�VOUS�NE�DÉBROUSSAILLEZ�PAS�VOTRE�TERRAIN�?

Direction�générale�de�la�prévention�des�risques�-�Janvier�2025

Pour�aller�plus�loin�sur�les�obligations�légales�de�débroussaillement�:�
Site�internet�de�votre�préfecture

Jedebroussaille.gouv.fr

Dossier�expert�sur�les�feux�de�forêt�|�Géorisques

Obligations�légales�de�débroussaillement�|�Géorisques

Articles�L.134-5�à�L.134-18�du�code�forestier�

Maison�non�débroussaillée,�partiellement�détruite�par�le�passage�d’un�feu,�Rognac�(13),��source�:�ONF.
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Diagnostic de performance  
énergétique ( log ement) 

Pour vérifier la validité de ce DPE, scannez le QR code  
n° : 2560E2970081J  

Etab li l e : 19/09/2025 
Valabl e jusqu’au : 18/09/2035   

 Ce document vous permet de s av oir  si vo tre logement est économe en énergie e t prés erve le climat. Il vou s d on ne  ég alem en t d es  pistes 
pour  améliorer ses performances  et  ré duire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv. fr/dia gnostic-performance-
energetique-dpe 

 

 

 

Adresse : 5 Ru e la Rochefoucauld, 60180 NOGENT SUR OISE 
Etage 3, N° de lot: Appt 5 1 

Type de bien : Appartement 
Année de construction : 1975 - 1977 
Surfac e de référence : 66,07 m² 
 
Propriétaire : Mme
Adresse : 5 Ru e la Rochefoucauld 60180 NOGENT SUR OISE 

 

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 
  Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  
Les coûts sont esti més en fonction  des car act éristiques d e votre logement et pour une ut ilisation standar d s ur 5 usa ges (chauffage , eau chau de sanitaire, climatisa tio n, 
éclai rage, aux ilia ires)  voir p.3 pour  voir les détails pa r poste.  

 

 
entre    1 060 €    et    1 500 €    par an 

 
Pr ix moyens des énergies indexés  sur les  années 2021, 202 2, 2023 ( ab onnements compris)  conformément  

à l'arrêté du 31 mars 2021 en vigueur lors de l'établissement du DPE 

 

Informations diagnostiqueur 
 PAC -ECOBAT 
1 Ter chemin des Carrière s 
60250 Balagny-sur-Thérain 
tel : 06.83.36 .96.16 - 03.7 4.11.46.43  

Diagnostiqu eur :  
Email : contact@immodiagasap.f r 
N° de certification : 13204029 
Organisme de certification : BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France   

 

À l’attent ion du  propriétaire du bien au mo ment d e la réa lisation du DPE : Dans l e cadre  du Règle ment général  sur l a pro tection d es  données ( RGPD), l’Ademe vo us informe que vos données per sonnell es (Nom -Prénom-Adresse) so nt stockées dans la ba se de  
données  de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. C es  données sont stock ées jusqu’à la date de fin de val idité  du D PE . V ous disposez d’un d roi t d’accès, de rectif ication, de portabilité, d’effacemen t ou 
une limitation du traitement de ces données. S i vous souha itez f air e val oir votre droi t, veuillez nous contacter à l’adresse  mail  indiq uée à la page «Con tacts» de l’Obser va toire DPE (https://ob servatoire -dpe.a deme.fr/). 

Comment réduire ma facture  d’éner gie ? 
Voir p. 3 

Ce l ogement émet 593 kg d e CO  par an, 
soit l’équivalent de 3 073 km parcourus 
en v oiture.  
Le niv eau d’émissions dépend 
prin cipalement des types d’énergie s 
utili sées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dé pe nd de l’isolation du 
logement et de la performance  des équipements.  
Pour l 'amé liorer, voir pages 4 à 6  

 

AVOVENT ES

AVOVENTES

AVOVENTES
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 
 
    Schéma des déperdi tions de chaleur  

 
    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 
VMC SF Hygro A avant 2001 

 
 

 
     Confort d’été (hors climatisation)* 
 

    Production d’énergies renouvelables 
 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s ) d ans ce logement :  

 

réseau de chal eur ou de froid  
vertueux 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables exist ent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauff e-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques  

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 
chauff age au bois 

 

 

Les caracté ristiques de vot re logement améliorant le 
confort  d’été : 

  
bonne inertie du 

logement 
fenêtres équipées de 

volets extérieurs 
 
 

*L e niveau de confort d’été présen té ici s’appuie uniquement sur les c aractéristiques de votre logemen t (la l oc alisation n’est pas prise en compte).  

AV OVENTE S
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  
 Usage Co nsommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire)  
Frais  annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
c hauffage  

Rése au de 
chaleur 6 926 (6  926 é. f.) entre 520 € et 720 € 

 
eau chaude  

Rése au de 
chaleur 4 984 (4  984 é. f.) entre 370 € et 520 € 

 
refr oidisseme nt      

 
écla irage  Elec trique 287 (125 é .f.) entre 30 € et 50 € 

 
auxilia ires  Elec trique 1 318 (573 é .f.) entre 140 € et 210 € 

 

énergie totale pour  le s 
usages recensés : 

13 516 kWh 
(12 609 kWh é. f.) 

en tre   € et   € 
par a n 

 

 

Conventionnellement, ces chiff res sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit  ou en cas d’absence du do micile, une 
climatisation réglée à 28° (si pr és en ce de clim), et une consommation d’ eau 
chaude de 107 ℓ  par jour.  

 Se ules  les consommati ons d’énerg ie nécess aires au c hauffage,  à la climatisatio n,  
à la prod ucti on d’eau chaude sanitaire, à l’éclai rage et aux auxi liaires ( ventilateurs, 
po mpes) sont prises en compte dans cette estimation. L es consommation s liées aux autres 
us ages (électroménager, app areils électroni ques. ..) ne sont pas comptabilisées .  

 Les factures réelles dépen dront  de nomb reux facteurs : p rix  des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou dou x... ), n ombre de personnes dans le logement  et habitudes de vie, 
en tretien des équip ements.. .. 

é.f . → én ergie fi nale  
Pri x moy en s des én ergi es indexés sur les  an nées 2021, 2022, 2023 (abonnements 
comp ris)  conformément 

à l'arr êté du 3 1 mars 2021  en vigue ur lors de l'établisse ment du DPE 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples po ur maîtris er votre facture  d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%  
sur votre facture soit -169€ par an 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

Consommation recommandée → 107ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de vo tre logement (1-2 
personnes) . Une douche de 5 minute = env iro n 40ℓ 

45ℓ con sommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -183€

 
 par an 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
fran ce-re nov.gouv.fr 

     Astuce s  
→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffe z les chambres à 17° la  nuit.   

     Astuce s  
→ Fermez les fenêtres et vo lets la  
     journée quand il fait chaud. 
→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuce s  
→ In stallez des mousseu rs d’e au  su r  
     les robinets et un pomme au à faible  
     débi t sur la douche. 

→ Réduisez la duré e des do uches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimatio n, voir les recommandations 
d’us age ci-dessous 

AV OVENTE S
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
 Voir en annexe le descriptif détaillé du loge ment et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  

 

Inconnu (à structure lourde) donnant s ur un local chauffé 
Inconnu (à structure lourde) donnant s ur des circulations san s ouverture  directe sur l'exté rie ur 
Mur e n béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation extérieure (12 cm) donnant sur 
l 'extérieur 

 

 Dalle  béton donnant sur un local chauff é Sa ns objet 

 Dalle  béton donnant sur un local chauff é Sa ns objet 

 
Po rte s-fenêtres battantes bois, simple vitra ge avec volets roula nts alumini um 
Po rte (s)  bo is opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  

 
Ré seau de chale ur vertueux is olé avec  équipement d'intermittence  ce ntral coll ectif. Emetteur(s): radiateur 
bitube a vec robinet thermostatique  

 Combiné au système de chauffage 

 Né ant 

 VMC SF Hygro A avant 2001 

 Avec int ermittence centrale colle ctif 
 

   Recommandations d e gestion et d’entretien des équipements   
Pour maîtriser vos consommati ons d’énergie, la bonne gestion et l’entretien réguli er des équipements d e votre logement  sont 
essentiels. 

  

 Eteindre le s lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Faire vérifier les isolants et les compléter  tous l es 20 ans. 

 

Laiss er les  robinets thermostatiques e n position ouverte e n fin de saison de chauffe. 
Ne  jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger l es radiateurs s'il y a de l'air. 

 

Ne ttoyage et réglage de l'installatio n tous les 3 ans par un profe ssionnel. 
Ne ttoyer régulièrement les  bo uches. 
Ve iller à  ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

 

 Selon la configuration, certaines recommandations re lèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
 

AV OVENTE S
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous pe rmet tre d’améliorer significat ivement l’efficacité énergét ique de  votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser  et de le 
rendre plus écologique. Le  pack ❶ de  travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et  le  
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si  vous  en avez la possibilité, i l est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alter native possible (ré alisation du pack ❶ avant le pack ❷). Fai te s-vous  accompagner par un 
prof essionnel compétent (bureau d ’études, architecte, entreprise générale de travaux, group ement 
d’art isans...) pour  précise r vot re pro jet et coordonner vos trav aux.  

 
Les travaux essentiels   

 

 Etape non nécessaire, performance déj à atteinte 
 

 
Les travaux à envisager  Mon tant estimé : 14 200 à 2 13 00€ 

 

 

Re mplacer les fenêtres par des fe nêtre s double vitrage à 
iso lation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien  av ec  la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter  une autorisation d'urba nisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0 ,3 

 
Mettre en place un système So laire  
  Travaux à réaliser par  la copropriété  

 

 

Commentaires : 
De s écarts peuvent apparaître entre les  consommations réelles fournies par  le propriétaire et les consommations théoriques.  Ce s é carts sont 
dus à l'utilisation du bien (tempér ature  de chauffe défi nie par l'utilisat eur, nombre de semaines d'absence du rant l a période de chauffe, 
no mbre de pièces chauffées du bien , utilisation de l'ea u chaude sanitaire et éventuellement de la climatisation),  à l 'évolutio n du c limat 
(te mpérature extérieure)  et aux cara ctéristiques du bien et de  ses é qu ipements de production d'é ne rgie ( qualité et mise en œuvre du bâtiment, 
rendements, dimensionnement e t entretien des systèmes de production de  chale ur et/ou de refroidisse me nt,  re no uvellement d'air dû à la 
ve ntilat ion, etc...) . Le calcul de la consommation conventionnelle fixe une température intérieure u niforme dans l 'ensemble du bien de 19°C, 
une semaine d'inoccu pation par a n pendant la période de chauffe a ins i qu'un réduit de tem pérature des  températures à 16°C pendant la nuit 
de  22 heures à 6 heures. La rigueur hivernale (température e xté rieure) est basée sur la moyenne des  30  dernières années p ar  dé pa rte me nt. Le 
ca lcul ne tient pas compte d'une mauvaise mise en œuvre du bâtiment, d es  défauts d'entretien ou de dime nsion nement des systèmes  de 
production de chaleur et/ou de  re fro idiss ement. Les taux de renou vellement d'air sont fixés régle me nt airement.  
De s écarts peuvent également apparaît re si les isolants des murs, sols  et  plafonds n'ont pas  été co rrectement  mis e n œuvre, ceci n e p eu t e tre  
ve rifié sur l'ensemble du bien. 
  

 
1 

 2 

AV OVENTE S
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 Recommandations d’amélioration de la perf ormance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
Contactez le  conseiller France Rénov’  
le p lus proche de chez vous, po ur des 
conseils gratuits et indépendants  sur vos 
choix de travaux et d’artis ans :   
ht tps://france-renov.gouv.fr/espaces -
conseil-fr 
ou 0808 800 700 ( prix d’u n ap pel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides , de 
primes et de subventions pour vo s 
travau x :  
ht tps://france-renov.gouv.fr/aides  
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 
Pour répondre à l’urgence climati que et 
enviro nnementale, la France s’es t fi xée 
pour objectif d’ici 2050 de réno ver 
l’ensemble des logements à un haut  
niveau de performa nce énergét ique.  

À co urt terme, la priorité es t don né e à la 
suppression des énergies fo rtement 
émettrices de gaz à effet de serr e ( fio ul, 
charbo n) et à l’éradication des  «pass oir es 
éner gétiques» d’ici 2028. 
 

AV OVENTE S
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DPE / ANNEXES  p.7 
 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractér istiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le  diagnostiqueur pour obtenir les résul tats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contact ez la personne ayant réa lisé ce document ou l’organisme certi ficateur  
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.g ouv.fr).  
 

Le pr ésent rapport est établi par une pe rsonne dont les compéte nc es sont certifiées par  : 
BUREAU VERITAS CERTIFIC ATION France - 1 place Zaha Hadid 92400 COURBEVOIE 

 Référ ence du logi ciel validé : LI CIEL Diagnostics v4 [Moteur BBS Slama: 202 4.6.1 .0] 
Référ ence du DPE  : 16092 5/ LLB NOGENT SUR OISE5508  
Date de visite du bien : 17/09/2025  
In var iant fiscal du  logemen t : N/A  
Référ ence de la parc elle cada strale  : Sect ion  cadastrale BN, Parcelle(s ) n° 461   
Méthode de calcul utili sée pour l ’ét ablissement du DPE : 3CL -DPE  20 21  
Numéro d’immatriculation de la cop ro priété : N/ A 
 

J ustificatifs fournis pour établir le DPE :  
Néa nt 

 

 La surface de référence d' un  logement est la surface habitab le du logement au se ns  de l'article  R.  15 6-1 du code de la construction 
et de l'habitation, à laque lle  sont ajoutées les surfaces des vérandas chauffées ainsi que le s s urfac es des locaux chauffés pour 
l'usage principal d'occupation humaine, d'une hauteur sous plafond d'au moins 1,80 mètres. 

 Explications personna lisées sur les éléments pouva nt amener à de s différences entre l es  cons ommations estimées et l es  
consommations réelle s : 
Les consommations de c e DPE sont calculées pour des c ondit ions d'usage fixées (on  considère q ue les occupants les u tilisent 
su ivant des conditions st andar d) , e t pour des conditions c limat iques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergence s 
impor tantes entre les factures d'énergie que vous payez et la c onsommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le co mporteme nt réellement consta té des occ up ants, qui peuvent s'é carter fortement de celui choisi  dans  les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui fon t inte rvenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 
utilise des val eurs qui ref lèten t les prix moyens des énergies  que l'Obse rvatoire de l'Énergie c on state au niveau national e t donc 
peut s'écarter  du prix de vo tre  abonnement. De plus, ce  DPE a été réalisé s elon une mod éli sation 3CL  (définie par arrêté) qui est 
su jette à de s modification s dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 
Des écarts peuvent appar aître en tre les consommations ré ell es fournies par le propriétaire et l es co nsommations théoriques.  Ces 
écarts sont dus à l'utilisation du bien (tempéra ture de cha uffe définie par l'utilisateur,  nombre d e semaines d'absence duran t la 
période de chauffe, nombre de  pièces chauffées du bien, utilisation de l'eau chaude sanitaire et éventuellement de la climatisation), 
à l'évolution du climat (tempé rature extérieure) et aux carac té ristiques du bien et de se s équip ements de production d'é nergie 
(q ualité et mise en œu vre d u bâtiment, rendements, dimensi onnement et entretien des s ys tèmes d e production de chaleu r e t/ou 
de refroidissement, reno uv ell ement d'air dû à la ventilation, etc...). Le calcul de la c onsommation conventionnelle fixe un e 
te mpérature intérieure  unifo rme dans l'ensemble du bien de  19°C, une semaine d'inoccu pation par an pendant la période d e cha uffe 
ainsi qu'un réduit de temp érature des températures à 16°C pendant la nuit de 22  heures à 6 heures. La rigueur hiv er nal e 
(température extérieure) est basé e sur la moyenne des 30 dernières années par département. Le calcul ne tient pas compte d'une 
mauvaise mise en œuvre du bâtiment, des défauts d'entretien ou  de  dimensionnement des sy stèmes de production de chaleur et/ou 
de refroidissement. Les taux de renouvellement d'air sont fixés régleme ntairement. Des écarts peuvent apparaître entre les 
consommations réelles fournies par le propriétaire et les consommations théoriques de part une mauvaise mise en œuvr es des 
isolants et des dive rs materiaux. 

 

Généralités  

 

Dé parteme nt  Obse rvé / me sur é 6 0  Oise 

Al titu de  Donn ée  en  ligne 3 0 m 

Type de bien  Obse rvé / me sur é Appart ement 

An née d e c onstruction  Estimé 1 975 - 1 977 

Surface de ré féren ce du logeme nt  Obse rvé / me sur é 6 6,07 m² 

Surface de ré féren ce de l'i mmeuble  Obse rvé / me sur é 3 935 m ² (esti mée à par tir des tantièmes de c opr opriété) 

No mbre de niveaux du lo gement  Obse rvé / me sur é 1 

Hauteur moyenne s ous plafond  Obse rvé / me sur é 2 ,4 m 
 

 

Enveloppe 

 

AV OVENTE S

AVO VE NTES
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Surface  du mur Obse rvé / me sur é 2 5,36 m²

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é u n local chauffé 

Matériau m ur  Obse rvé / me sur é I nco nnu ( à structure lourde) 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é i nconnue 

An née d e 
co nstruc tion/ rén ovation  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Umur0 ( paroi inc onnue)  Va leu r p ar  défau t 2 ,5 W/ m².K 

Surface  du mur  Obse rvé / me sur é 9 ,93 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é d es  circulati ons sans ouvertu re d irecte sur l'exté rieur 

Surface  Ai u  Obse rvé / me sur é 4 0 m² 

Et at i so lation  des parois Aiu  Obse rvé / me sur é n on iso lé 

Surface  Au e  Obse rvé / me sur é 6 .72 m² 

Et at i so lation  des parois Aue  Obse rvé / me sur é n on iso lé 

Matériau m ur  Obse rvé / me sur é I nco nnu ( à structure lourde) 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é i nconnue 

An née d e 
co nstruc tion/ rén ovation  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Umur0 ( paroi inc onnue)  Va leu r p ar  défau t 2 ,5 W/ m².K 

Surface  du mur  Obse rvé / me sur é 1 5,05 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é u n local chauffé 

Matériau m ur  Obse rvé / me sur é I nco nnu ( à structure lourde) 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é i nconnue 

An née d e 
co nstruc tion/ rén ovation  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Umur0 ( paroi inc onnue)  Va leu r p ar  défau t 2 ,5 W/ m².K 

Surface  du mur  Obse rvé / me sur é 1 3,87 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é l'extérieur 

Matériau m ur  Obse rvé / me sur é Mur en béton banché 

Epais seur mu r  Obse rvé / me sur é ≤ 2 0 c m 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é o ui 

Epais seur iso lan t  Obse rvé / me sur é 1 2 cm 

Surface  du mur  Obse rvé / me sur é 9 ,2 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é l'extérieur 

Matériau m ur  Obse rvé / me sur é Mur en béton banché 

Epais seur mu r  Obse rvé / me sur é ≤ 2 0 c m 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é o ui 

Epais seur iso lan t  Obse rvé / me sur é 1 2 cm 

Surface  de pla nche r bas  Obse rvé / me sur é 6 6,07 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é u n local chauffé 

Type  de pb  Obse rvé / me sur é Dall e b éto n 

Is ola tion: o ui  / n on / inconnue  Obse rvé / me sur é i nconnue 

An née d e 
co nstruc tion/ rén ovation  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Surface  de pla nche r haut  Obse rvé / me sur é 6 6,07 m² 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é u n local chauffé 

Type  de ph  Obse rvé / me sur é Dall e b éto n 

Is ola tion  Obse rvé / me sur é i nconnue 

An née d e 
co nstruc tion/ rén ovation  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 2 ,36 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest 

Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Ouest 
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In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 2 ,36 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest 

Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Ouest 

In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 7 ,13 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest 

Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Ouest 

In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 2 ,36 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest 

Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Ouest 

In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 2 ,36 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord 
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Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Nord  

In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de bai es  Obse rvé / me sur é 2 ,36 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord 

Or ien tat ion  des baies  Obse rvé / me sur é Nord  

In clinai son  vitra ge  Obse rvé / me sur é v ert ical 

Type  ou verture  Obse rvé / me sur é Port es-fenêt res  batta ntes  

Type  me nuiserie  Obse rvé / me sur é Bois 

Type  de vitrage  Obse rvé / me sur é s imple vitrage 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  volet s  Obse rvé / me sur é Vole ts roulants aluminium  

Type  de masque s proches  Obse rvé / me sur é Absence de masque pro che 

Type  de masque s lointai ns  Obse rvé / me sur é Absence de masque loi nta in 

Surface  de po rte  Obse rvé / me sur é 1 ,69 m² 

Place me nt   Obse rvé / me sur é Mur  1 Est 

Type  d'adja cence  Obse rvé / me sur é u n local chauffé 

Natur e d e la m enuiserie  Obse rvé / me sur é Port e simple en bois  

Type  de porte  Obse rvé / me sur é Port e opaque  pleine 

Po sit ion ne me nt de la 
menuise rie   Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie   Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Porte-fenêtr e  1 Ouest  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,6 m 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Porte-fenêtr e  2 Ouest  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,6 m 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Porte-fenêtr e  3 Ouest  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 7 ,7 m 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Porte-fenêtr e  4 Ouest  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,6 m 
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Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord / Porte -fenêt re  5 N or d  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,6 m 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  de po nt  thermique  Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord / Porte -fenêt re  6 N or d  

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,6 m 

Large ur  du do rm ant 
menuise rie Lp  Obse rvé / me sur é L p: 5 cm 

Po sit ion  menuiseries  Obse rvé / me sur é au nu intérieur 

Type  PT  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Plancher Int. 

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE / n on isolé 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 1 1,7 m 

Type  PT  Obse rvé / me sur é Mur  4 Ouest / Plancher 

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE / inconnue 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,8 m 

Type  PT  Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord / Plancher Int . 

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE / n on isolé 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 5 ,8 m 

Type  PT  Obse rvé / me sur é Mur  5 Nord / Plancher 

Type  iso lati on  Obse rvé / me sur é I TE / inconnue 

Longu eu r d u PT   Obse rvé / me sur é 2 ,9 m 
 

 

Systèmes 

  

Type  de ve nti lation Obse rvé / me sur é VMC  SF Hygro A avant 2001

An née i nst allat ion  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Energie uti lisée  Obse rvé / me sur é E lec trique 

Fa çades  exposées  Obse rvé / me sur é p lusieu rs 

Logeme nt T ra versant  Obse rvé / me sur é n on 

Type  d'i nst all ation de 
chauf fag e  Obse rvé / me sur é I nstall ati on de chauffa ge s imple 

Surface  chauffée  Obse rvé / me sur é 6 6,07 m² 

No mbre  de ni veaux desservis  Obse rvé / me sur é 1 

Type  gé né rate ur  Obse rvé / me sur é Réseau de chaleur isolé  

An née i nst allat ion générateur  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Energie uti lisée  Obse rvé / me sur é Réseau de chaleur 

Ra cc ord em en t réseau  urbain  Obse rvé / me sur é VSPU V illers Saint Paul Utilités  

So us-st ation du rés eau u rbai n 
iso lés   Obse rvé / me sur é o ui 

Pr ésence d 'une 
ré gulation/ Aj ust,T° 
Fo nc tionne ment  Obse rvé / me sur é n on 

Type  ém ett eu r  Obse rvé / me sur é Rad iate ur bitube avec robinet thermostatique 

Te mp ératu re de distribut ion  Obse rvé / me sur é s upérieur à 6 5°C 

An née i nst allat ion émette ur  Obse rvé / me sur é I nco nnue 

Type  de ch au ffage  Obse rvé / me sur é c entral 

Equipemen t d'in termittence  Obse rvé / me sur é Avec in termi ttence centrale collectif  
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Pr ésence c omptage  Obse rvé / me sur é 1 

No mbre  de ni veaux desservis  Obse rvé / me sur é 1 

Type  gé né rate ur  Obse rvé / me sur é Réseau de chaleur isolé  

An née i nst allat ion générateur  Va leu r p ar  défau t 1 975 - 1 977 

Energie uti lisée  Obse rvé / me sur é Réseau de chaleur 

Type  product ion ECS  Obse rvé / me sur é Chauffage  et ECS  

Pr ésence d 'une 
ré gulation/ Aj ust,T° 
Fo nc tionne ment  Obse rvé / me sur é n on 

Type  de di stribu tion  Obse rvé / me sur é Réseau collectif non i solé,  majorité d es log ements avec pièces 
alimentées contiguës 

Bo uc lag e p ou r E CS  Obse rvé / me sur é n on 

Type  de produ ction  Obse rvé / me sur é i nstant anée 
 

 
 

Références réglement aires  utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5  juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif 
à la transmiss ion des diagnosti cs de performance énergétique à l'Ag ence de l'environnement e t d e la maîtrise de l'énergie e t relati f 
à l'utilisation réglementaire de s log iciels pour l'élaboration des diagnostics de performan ce  énergé tique,  5 juillet 2024,  décret 
2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordo nnance 2005 -655 art L 271-4 à 6 ; Loi 20 04-1334 art L134-1 à 5 ; décre t 
2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenel le 2 n°2 010 -786 du juillet 2010. 
 
Informations sociét é :  PAC-ECOBAT 1 Ter chemin des Car rières 60250 Balagny-sur-Thérai n 
Tél. :  06.83.36.96.16 - 03.74.11.46.43 - N°SIREN : 539339101 - Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 808 108 809 
 
À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règle ment général  sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrô les ou en cas de contestatio ns  ou de  procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données.  Si vous souhaitez faire valo ir votre droit, veuillez nous contacter à l’ adresse 
ma il indiquée à la page «Contacts» de l’Observat oire DPE (https://observatoire-dpe.ademe. fr/). 

N°ADE ME 
2560E2970081J 
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Certificat de surface privative 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508 
17/09/2025 
17 h 00 
02 h 35 

 

La présente mission consis te à établir la superficie de la sur face  privative d es biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter  
leur superficie dans un acte de vente à intervenir.  

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privat ive d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est l a superficie des p lanchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu c ompte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l 'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département :.... Oise 
Adresse : ........... 5 Rue la Rochefoucauld 
Commune : ........ 60180 NOGENT SUR OISE 
 Section cadastrale BN, Parcelle(s) 

n° 461 
Désignation et situat ion du ou des lots de copropriété : 
 Etage 3, Lot numéro Appt 51 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . Mme
Adresse : ............ 5 Rue la Rochefoucauld 
 60180 NOGENT SUR OISE 

 

Donneur d'ordre (sur  déclaration de l'intéressé )  Repérage 
Nom et prénom : SA COMPAGNIE EUROPEENNE DE 

GARANTIES ET CAUTIONS 
Adresse : ........... 59 Avenue Mendes France 
 75013 PARIS 13 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties 
privatives  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ........... ............................
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... PA C-ECOBAT 
Adresse : .................................................. 1 Ter chemin des Carrières 
 60250 Balagny-sur-Thérain 
Numéro SIRET : ........... ............................. 539339101 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ  
Numéro de police et date de validité :  ......... 808 108 809 / 30/09/2023 

 

Superficie privative en m² du lot 

Surface Loi Carrez totale : 6 6,07 m² (soixante-six mètres carrés zéro sept ) 
Surface au sol totale :  66,07 m² (soixante-six mètres carrés zéro sept) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/09/2025 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Représentant du propriét aire (accompagnateur) :  
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l’immeuble bâtis visitées  Superfi cie privat ive au 
sens Carrez Surface au sol Motif de non prise en compte 

3ème é tage - Ent rée 4,35  4,3 5  

3ème é tage - Buanderie 2,08  2,0 8  

3ème é tage - Dégagement 3,08  3,0 8  

3ème é tage - Wc 1,30  1,3 0  

3ème é tage - Salle de bain 3,34  3,3 4  

3ème é tage - Chambre 1 10,25 10,25  

3ème é tage - Chambre 2 10,07 10,07  

3ème é tage - Séjour-Salon 19,70 19,70  

3ème é tage - Cui sine 8,95  8,9 5  

3ème é tage - Cellier 2,95  2,9 5  

Superficie privative en m² du lot :  

Surface Loi Carrez totale : 6 6,07 m² (soixante-six mètres carrés zéro sept ) 
Surface au sol totale :  66,07 m² (soixante-six mètres carrés zéro sept) 

Fai t à NOGENT SUR OISE, le 17/09/2025 

Par :
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Certificat attribué à

Bureau Veritas Certification certifie  que les com péten ces de la personne mentionnée c i -dess us répondent aux exigences des arrêté s rela tifs a ux
cri tères de certification de compétences ci-dessous pr is en appl ication des articles L271-6 et R 271.1 du Code la Constr uction et de l'Habitation

et relatifs aux cr itères de compéten ce de s personnes physiques réalisant des do ssiers  de diagnostics techniques tels que définis à  l'article
L271 -4 du code préci té

DO MAINES
TEC HNIQUES Référence des arrètés

Dat e de
certification

originale
Validité  du
certificat *

Audit énergétique
Décret no  2023-1219 du  20  décembre 2023 définis sant le  référentiel
de compétences et  les modalités de co ntrôle de ces compétences
pour les diagnostiqueurs immobiliers en vue  de la  réalisation de
l’audi t énergétique

09/12/2024 07 /08/2 029

Plomb sans mention
(CREP)

Arrêté du 1e r jui lle t 2024 définissant les crit ères de certification des
diagnostique urs int ervenant dans les domaines du diagnostic
amiante, électricité , gaz, plomb et termite, d e leurs organismes de
formation et les exigences applicables aux organismes de
certification

27/07/2022 26 /07/2 029

Gaz

Arrêté du 1e r jui lle t 2024 définissant les crit ères de certification des
diagnostique urs int ervenant dans les domaines du diagnostic
amiante, électricité , gaz, plomb et termite, d e leurs organismes de
formation et les exigences applicables aux organismes de
certification

27/07/2022 26 /07/2 029

Él ectric ité

Arrêté du 1e r jui lle t 2024 définissant les crit ères de certification des
diagnostique urs int ervenant dans les domaines du diagnostic
amiante, électricité , gaz, plomb et termite, d e leurs organismes de
formation et les exigences applicables aux organismes de
certification

27/07/2022 26 /07/2 029

DP E sans mention
Arrêté du 20 juillet 2023 dé finissant les critè res de  cert ification des
diagnostique urs int ervenant dans le do main e du diagnostic de
performance énergétique, de leurs organismes de formation et les
exigences applicables aux organismes de certification

08/08/2022 07 /08/2 029

Amiante avec
mention

Arrêté du 1e r jui lle t 2024 définissant les crit ères de certification des
diagnostique urs int ervenant dans les domaines du diagnostic
amiante, électricité , gaz, plomb et termite, d e leurs organismes de
formation et les exigences applicables aux organismes de
certification

27/07/2022 26 /07/2 029

Amiante sans
mention

Arrêté du 1e r jui lle t 2024 définissant les crit ères de certification des
diagnostique urs int ervenant dans les domaines du diagnostic
amiante, électricité , gaz, plomb et termite, d e leurs organismes de
formation et les exigences applicables aux organismes de
certification

27/07/2022 26 /07/2 029

Date : 09 /12/2 024
Nu méro du certific at : 13204029

* Sous réserve du resp ect d es dispositi ons con tractuelle s et des résultats positif s des  surveillances réali sées,  ce certificat est v alable  jusq u’au : voi r ci-
dess us. D es informations supplémentaires con cern ant le  pér imètr e de ce certificat  ainsi  que l'appli cabil ité de s exigences du référentiel pe uvent être
obt enues en consul tant l 'or ganis me. Cli quez ici pour vér ifier  la validité de ce  cer ti ficat.
Adresse  de l’ organisme certificateur  : Bureau V erita s Cer tification France
1 P lace Z aha Had id 92 400 Courb evoie
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ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 13 rue Francis Davso – 13001 Marseille, attestons par  la présente 
que la Société : 

Entre prise PAC ECOBAT  
1 T Chemain des Carrières  

60250 BALAGNY SUR THERAIN 
Siret n°53 9 339 101 00013 

 
a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 9 2076 Paris La Défense 
Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité ci vile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », so us  le 
numéro N° 8651 78 08 / 80 8108809. 
 
ACTIVITES DECLAREES  PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  
 
Diagnostic Assainissement autonome et col lectif  
Evaluation Périodique de l'ét at de conservation des matériaux  
et produits contenant de l'amiante (MPCA) 
Diagnostic Accessibili té Handicapé (Hors ERP) 
Diagnostic amiante avant travaux/démoli tion sans 
préconisation de travaux NF X46 -020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013) 
Diagnostic amiante avant -vent e et avant location 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic de risque d'intoxicat ion au plomb dans les 
peintures (DRIPP) 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 
Diagnostic surface habitable Loi Boutin  
Diagnostic monoxyde  de carbone  
Diagnostic  Radon  
Diagnostic sécurité piscine  
Diagnostic termites 
Dossier  technique amiante (DTA)  
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricit é des 
parties privat ives et communes (DTT) 
Diagnostic Etats des lieux locatifs  
Diagnostic Etat  paras itaire (m ér ules, vrillet tes, lyctus,  
champignons) 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Loi  Carrez 
Diagnostic Millièmes de copropriété et tantième de charges de 

copropriété 
Certi ficat de norme d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un prêt conventionné et/ou d'un prêt à taux zéro 
Recherche de métaux lourds(Hors Dé tection toxique chez 
l'Homme) 
Diagnostic recherche de plomb avant t ravaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Ar ticle R4412 du Code du 
travai l) 
Risques naturels et technologiques  
Diagnostic acoustique  
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux – ERP 
en milieu non industriel (Exc lusion des diagnostics en milieu 
industriel) 
Diagnostic humidité 
Vérification des équipements et inst all ations incendie (hors Ar t 
R123-43 CCH et arrêté du 25/06/1980) (Hors ERP) 
Diagnostic par infilt rométrie - perméabi lité des bâtiments (RT 
2012) 
Thermographie infrarouge 
Recherche de métaux lourds(Hors détect ion toxique chez 
l'homme) 
Diagnostic de performance énergétique  
DPE et sous réserve que le diagnostiqueur puisse justifier d'au 
moins une année d'exploit ation, l' audit  énergét ique des 
immeubles en monopropriété étiquetés E, F ou G réalisé en 
complement du DPE dans le cadre de la loi  du 22 aout 2021 
Attestation de prise en compte de la rég lementation thermique 
Certi ficat de décence (loi SRU 2000 -1208 SRU du 13/12/2000)

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu’ils et elles soient  réalisés par des personn es possédant toutes les 

certifications correspondantes exigées par la réglementation 
 
Période de validité : du 01 /01/2025 au 30/09/2025. 
 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 
 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128 -01-
2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d ’adhé sion 
808108809), établies sur les bases de s d éc larations de l’adhérent. Les ga ranties sont subordonnées au 
paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 
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TABLEAU DE GARANTIE 
 

Responsabilité civile « Exploitation » 
Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages co rporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 9 000 000 € par  sinistre 

dont : 
- Dommages matériels et immatériels 
consécutifs : 

1 500 000 € par sinistre 

- Dommages immatériels non  consécutifs : 150 000 € par année d'assurance 
- Atteintes à l’environnement accidente lles 
(corporels, matér iels et immatériels) : 750 000 € par année d'assurance 

- Dommages aux bâtiments loués ou emp runtés 
et à leu r contenu 

300 000 € par sinistre 

Responsabilité civile « Profession nelle » (garantie par Assuré)  

Nature des dommages Mon tant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs ou non : 

 300 000 € par sinistre avec un 
maximum de 600 000 € par année 

d'assurance 

dont : 

- Destruction ou détérioration de s documents et 
autres supports d'informations confiés à l'Ass uré 
pour l'exécution des prestat ions, y compris les 
frais  de reconstitution des informa tions : 

30 000 € par sinistre 

Défense – Recours 

Défense devant les juridictio ns civ iles, 
commerciales ou administra tives.  Défense des 
intérêts civ ils devant les juridictions répressives  : 

Frais à la charge de l'Assureur, 
sauf dépassement du plafond de 
garantie en cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre 
 
La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les 
clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 
 
Fait à Marseille, le 13  janvier 2025   POUR LE CABINET CONDORCET 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réal isée pour le dossier n° 160925/LLB/ /NOGENT SUR 
OISE5508 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 5 Rue la Rochefoucauld 60180  NOGENT SUR 
OISE. 

 

Je soussigné, , technicien diagnostiqueur pour la société PAC-ECOBAT atte ste sur 
l’honneur être en situation régu lière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certif ication N° Certification Echéance certif 

Audit Energetique BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 13204029 

07/08/2029 (Date 
d'obtention : 
09/12/2024) 

- Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 808 108 809 valable jusqu’au 30/09/2025) permettant de couvrir 
les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.  

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à NOGENT SUR OISE, le 17/09/2025 

Signature de l ’opérateu r de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code  de l a Construction et de  l’ha bi tatio n  
« Le s documents prévus aux 1° à 4° e t au 6° de l’ art icle L. 271-4 so nt établis par une personne prés en tant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrir e une as su rance permettant de couvr ir  les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interv en tions. Elle ne doit avoir aucun l ien d e nature à porter atteinte à son 
impart ialité et à son indépend an ce ni  avec le propriétaire ou son  mandataire  qui fait  appel à elle, n i avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels i l lui est demandé d’établir l ’un des documents mentionn és au premier a linéa. 
Un d écret en Conseil d’Etat d éfi nit  le s conditions et modalités d’appl ication du présent article.  » 
Article L271-3 du Code  de l a Construction et de  l’Habitation  
« Lo rsque le propriétaire charge une pe rsonne d’établir un doss ier  de dia gnostic  technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’e lle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires  
à l’é tablissement des états, constats e t diagnostics composant le doss ier . » 

 

AV OVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES




